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PARIS, 13 JUIN. 

Milan,12 juin, 10 h. 15 m. 

r Une partie de l'armée française a passé l'Adda sans 

coup férir. . . 
Dans Ja précipitation de sa retraite de Plaisance, l'en-

nemi a abandonné un grand nombre de canons et les ma-

gasins pleins de vivres et de munitions. 

Turin, 12 juin, midi. 

Une dépêche de Bologne annonce que les Autrichiens 

ont évacué cette ville dans la nuit. 

On lit dans la Patrie : 

« Nous recevons la dépêche télégraphique suivante : 

« Bologne, 12 juin. 

« La ville d'Ancône vient d'être évacuée par les Autri-

chiens. 
« Ils se retirent par la voie de terre dans la direction 

de Ferrare. » 

La municipalité de Milan a remis à S. M. l'Empereur 

l'Adresse suivante : 

A S. M, l'Empereur Napoléon III, la ville de Milan. 

SIRE , 

Le conseil communal de la ville de Milan a tenu, au-

jourd'hui même, une séance extraordinaire, dans laquelle 

il a décidé par acclamation que la congrégation munici-

pale présenterait à S. M. l'Empereur Napoléon III une 

Adresse exprimant la vive reconnaissance du pays pour 

son généreux concours à la grande œuvre de la délivran-

ce de l'Italie. Sire, la congrégation municipale se regarde 

comme très honorée d'un mandat aussi élevé, mais elle 

sait combien les paroles sont impuissantes pour le rem-

plir. 

Dans un discours dont tous admirèretit les magnanimes 

sentiments, mais que les Italiens écoutèrent avec une re-

ligieuse joie et sur eut interpréter comme un splendide au-

gure, Votre Majesté disait qu'elle se reposait sur le juge-

ment de la postérité. 
Sire, le jugement mr la sainteté de la guerre que Vo-

tre Majesté a entreprise de concert avec le roi Victor-

Emmanuel II est désormais prononcé par l'opinion una-

nime de l'Europe civilisée, et les noms de Montebello, de 

Palesiro et de Magenta appartiennent déjà à l'histoire. 

Mais si, au jour de la bataille, la grandeur des plans de 

Votre Majesté, égalée à peine par l'héroïsme de vos sol-

dats, nous rend sûrs de la victoire, nous ne pouvons le 

lendemain que déplorer amèrement la perte de tant de 

braves qui vous suivirent au champ d'honneur. Les noms 

des généraux Beuret, Cler, Espinasse et de tant d'autres 

héros tombés prématurément, figurent déjà dans le sanc-

tuaire de nos martyrs et demeureront gravés dans le 

cœur des Italiens comme dans un monument impérissa-

ble. Sire, notre reconnaissance pour Votre Majesté et 

pour la grande nation que vous avez été appelé à rendre 

plus grande encore, sera manifestée avec plus d'énergie 

par toute l'Italie rendue libre; mais nous sommes fiers, 

en attendant, d'être les premiers à l'exprimer, comme 

nous avons été les premiers à être délivrés de l'odieux, 

aspect de la tyrannie autrichienne. 

* ermeltez-nous, Sire, de saluer Votre Majesté par ce 

en de notre peuple : 

« Vive Napoléon 111 ! 

« Vive la France ! .» > 

Milan, le 6 juin 1859. 

ALBERTO DE HERRA, MASSIMILIAXO DE 

LERA, MARGARITA FRANCESCO, UBOL-

DI DE CAPEI , FABIO BOHETTI , 

- ACHILLE BOUGIER , CESARE GIU-

LINI, ALESSANDRO PORRO, GIOVANNI 

D'ADDA. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 12 juin, 1 h. de l'après-midi. 

Cette nuit, les Autrichiens ont quitté Bologne, se diri-

geant sur Modène. 

Après leur départ a eu lieu une manifestation populaire 

"ans le sens de la cause nationale. 

Turin, 11 juin, 10 heures 30 m. du soir. 

Bulletin officiel. — Les Autrichiens ont évacué Plai-

sance, après avoir fait sauter la citadelle et détruit d'au-

res lortitications. Us ont abandonné une quantité consi-

dérable de vivres, de canons et de munitions. Nos trou-

as, appelées par la municipalité de Plaisance, y sont 

^trees. 

1-es Autrichiens se sont renforcés à Brescello. 

Londres, 12 juin. 

taiîî'er Soir' dans le ^nquet donne
 P

AR les marchands 
'ueursaux ministres, lord Derby a constaté la démis-

°n.du ministère, démission acceptée par la reine. Les 

rustres resteront aux affaires seulement jusqu'à la no-

tation de leurs successeurs. 

,j
e
 °™ Derby a promis, au nom du parti conservateur, 

Ve
 e taire aucune opposition factieuse au nouveau gou-

ement, quelle que soit sa composition. 

me"st .^après-midi, lord Granville et lord Pal-

°n auraient eu une audience de la reine, après la-

quelle lord Granville, lord Palmerston, lord John Bus-

sell, sir Herbert et leurs amis auraient eu une entrevue. 

On ne connaît rien de leurs arrangements. 

Londres, 13 juin. 

Le Times dit que la reine avait recommandé à lord 

Granville de former un ministère libéral, attendu que 

i f- voulait éviter de faire une distinction en choisissant 

lord Palmerston ou lord John Bussell pour premier mi-

nistre. Lord Palmerston aurait déclaré être prêt à entrer 

dans un cabinet Granville, mais lord John Bussell aurait 

insisté sur certaines conditions qui rendaient impossible 

son entrée dans un ministère avec lord Palmerston. Dans 

une seconde entrevue avec S. M., lord Granville aurait 

déclaré à la reine qu'il se considérait lui-même comme 

un obstacle à l'union de3 lords Palmerston et John Bus-

sell, et il aurait en conséquence résigné la mission qui lui 

avait été confiée. C'est alors que la reine, ajoute le Ti-

mes, a chargé de former une administration lord Pal-

merston, qui a eu à ce sujet une longue conférence avec 

lord John Bussell. 

Le Morning Post croit que le nouveau ministère sera 

composé dans deux ou trois jours. 

La reine a donné à lord Derby l'ordre de la Jarretière 

et comme il n'y avait pas de vacances dans l'ordre, elle' 

a créé une Jarretière-extra. 

Lord Malmesbury et sir John Packington ont reçu la 

grand'eroix de l'ordre du Bain. 

D'après une dépêche de Vienne, adressée au Times, 

la flotte française de l'Adriatique aurait reçu de grands 

renforts, et un débarquement de troupes serait bientôt 

tenté entre Trieste et Venise. 

D'après la même dépêche, le lieu du quartier-général 

de Giulay n'était pas connu; on supposait qu'il serait éta-

bli à Mantoue. 
Vienne, 11 juin. 

Le prince de Metternich est mort aujourd'hui à trois 

heures du soir. La duchesse de Parme est arrivée hier à 

Vérone. Les troupes de Parme se sont rendues spontané-

ment à Modène avec l'assentiment du duc de Modène. 

Nous avons publié, il y a quinze jours, sur le combat de 

Montebello une lettre d'un jeune sergent-major de l'armée 

d'Italie. Gette lettre, que nous avions empruntée àla^en-

tinelle du Jura, a été lue avec un vif intérêt, et a été re-

produite par un grand nombre de journaux. La Senti-

nelle du Jura vient de recevoir de ce jeune sous-officier, 

dont elle n'avait plus de nouvelles, la lettre suivante, qui 

contient de curieux et saisissants détails sur la bataille de 

Magenta : 
Magenta, (i juin 1859. 

Je serais bien coupable de r.e vous avoir point écrit plus 
tôt, si je n'avais pour excuse à ce long silence des marches et 
contre marches qui ne nous ont pas laissé une heure de ré-
pit. J'ai trouvé à Novare deux lettres de vous et un paquet 
de journaux qui nous ont fait bien plaisir, à mes camarades, 
à rues chefs et à moi. Je suis tout surpris que ma lettre de 
Montebello, dont vous me félicitez si amicalement, ait eu à ce 
point les honneurs de la reproduction. Quinze ou seize jour-
naux différents en France et à l'étranger ont pris mon pauvre 
récit, fort étonné d'un tel bruit, auquel il ne s'attendait guè-
re. Cette fois encore, monsieur, c'est une victoire que nous 
avons, non sans peine cependant; mais elle est à nous, et 
bien à nous, c'est l'important. Si je n'ai pas dès hier pris la 
plume à votre intention, c'est parce que je ne pouvais pas 
trouver de papier ; j'avais bien une plume et mon petit en-
crier de corne, mais pas un morceau de carton ; puis ma 
jambe me faisait beaucoup souffrir, et je ne marchais que 
difficilement (c'est une blessure de rien du tout que 
j'ai attrapée samedi, une balle dans le tibia). J'ai refusé d'al-
ler à l'ambulance, parce que le major m'a dit que je serais 
dirigé sur Alexandrie, et vous comprenez bien, monsieur, que 
je ne veux pas abandonner mon bataillon : il nous manque 

déjà assez d'hommes. 
L'affaire d'avant-hier a été terrible; quand on n'a jamaia 

assisté à un pareil spectacle, on n'est qu'un enfant. Moi-même, 
qui avais reçu le baptême du feu à Voghera, et qui me croyais 
bien aguerri, vous le dirai-je? eh bien! j'ai senti mon cœur 
sauter dans ma poitrine, comme s'il eût voulu en sortir.^ Ce 
n'était pas de la peur, monsieur, car je ne songeais même 
plus à saluer les balles au passage, c'était une émotion ex-
traordinaire que je ne puis définir. Je songeais à mon pays, au 
drapeau qui flottait au-dessus de ma tête, à la croix d'hon-
neur que mon commandant m'a promise à la première action 
d'éclat; le sang courait dans mes veines plus rapide que d ha-
bitude. Toutes ces sensations se succédèrent avec la rapidité 
de l'éclair, et lorsque nous nous élançâmes en avant, je ne 

pensais plus qu'à me battre. , ' ., . „ 
Je vais reprendre les événements a ma dernière lettre, 

pour bien vous expliquer ce que nous avons fait. Apres le 
combat de Montebello, qui n'était qu'un jeu d'enfant eu com-
paraison de celui du Tessin (1), nous avons occupe par ordre 
do l'Empereur les hauteurs de Casteggio, purs un soir on 
nous a avertis de filer sans bruit, en tournant le dos aux Au-
trichiens. Ma division (qui n'est pas celle du général 
FÔr y comme vous graissez le croire, mais bien celle 

du
 /énéral ), s'est mise en marche a 3 heures du ma-

tin et après une série d'évolutions, de mouvements en avant 
de conversions par le liane droit, de conversions par le flanc 
«auX, do déploiement en tirailleurs le long du Pô, nous 

Svon reçu to'uf à coup ordre de nous 
fer oui nous a menés à Casa le : je ne suis pas «trategiste, 
mais « e semble que cette manœuvre, destinée a tromper 

ZAuSens sur la véritable position du gros de l'armée 
Ï SS«f« d'habileté, bien qu'elle n'ait pas réussi 
ÎSÏÏ, puisque la garde s'est trouvée isolée, ayant à 
SttwS <àire^de.«ine

W
W acharnes. De Casale on 

combattre un oo i ^ directlon de Ver 

cef que non avon Turné en le laissant à notre droite, ainsi 

que'Novarè, où nous ne sommes pas entrés, a notre grand re-

mous étions épuisés de. fatigue ; depuis 

aupara»ant, se plaignaient de la marche! 
Le coonel nous forme en bataille; il envoie l'adjudant-ma-

jordu premier bataillon prendre les ordres du général Mac-
Mahon, ît l'avertir de notre présence. Il se passe bien deux 
grosses heures, l'impatience faisait ruisseler la sueur sur tous 
les fronts. C'était un un vendredi, nous ne devions pas avoir 
de chance; le général nous envoie un officier d'ordonnance 
pour nous dire qu'ils se passeront de nous pour ce jour-là. 

Un tonnerre de jurons éclata sur toute la ligne. 
« Ne grognez pas, vieilles brisques, crie le colonel en pas-

sant devant les grenadiers, il y en aura demain pour tout le 

monde. 
Il ne se doutait pas, le brave et digne soldat, qu'il y en au-

rait aussi pour lui et trop ! Ceci se passait le 3 au matin; 
nous enrageâmes tout le jour à entendre la musique des ca-
nons; le soir on nous fît reprendre l'étape : nous n'eûmes pas 
loin à aller pour trouver ce fameux Tessin. Les bords étaient 
couverts de cadavres autrichiens, le flot les roulait sur la rive 
droite, nous passâmes rapidement. Au point du jour, le i, 
nons avions pris position sur les hauteurs qui dominent Ro-
becheuo, le malheureux village enlevé aux Autrichiens la 

veille. 
Nous eûmes des vivres frais. A peine avions-nous pris la 

soupe, que le cation tonna sur toute la ligne. Nous partîmes 
en bon ordre, le fusil sur l'épaule; on nous cacha derrière un 
monticule. Le feu devint plus vif, l'ennemi paraissait se rap-

'Lpipcher. Le commandant reçut du colonel un billet au crayon: 
' il nous lança en tirailleurs dans les blés, si hauts que nous 

avions à peine besoin de nous baisser. Nous nous éparpillâmes 
en tirant plus de cinq coups à la minute : nous faisions l'effet 
d'une division. L'ennemi parut le croire, il envoya une batte-
rie dont les boulets sillonnaient les épis drus et serrés où 
nous nous abritions. Cela no nous fit pas grand mal ; la mi-
traille, lorsqu'il vit nôtre petit nombre , nous blessa au con-

traire beaucoup de monde. 
Nous étions à 400 mètres des pièces. Le commandant 

nous forma en pelotons; nous tournâmes la hauteur au pas de 
course. Nous espérions surprendre les artilleurs, ils nous a-
perçurent à mi-chemin. Heureusement notre élan les effraya, 
ils tirèrent précipitamment les six coups chargés à mitraille, 
et voulurent partir au galop; mais l'une des pièces roula sur 
les chevaux, en tua un et resta étendue à terre, l'affût en l'air; 
une autre vint se briser sur la première, nous arrivâmes vingt-
sept pour nous en emparer. Les quinze artilleurs nous reçu-
rent à coups de carabine; un demi-escadron de hussards 
noirs, qui se trouvaient par derrière en soutien, arrivaient 
au galop le sabre au poing; le temps pressait. Nous nous je-
tâmes en desespérés sur les artilleurs, ce ne fut pas long; un 
seul s'est rendu, les autres sont morts une baïonnetie dans le 
corps. Les hussards fondirent sur nous et nous enveloppèrent, 
un caporal alsacien nous sauva. Haut de sept pieds, large à 
l'avenant, ce colosse, qui d.<ns les revues dépassait le chef de 
bataillon à cheval, saisit l'écouvillon du canon renversé, le 
prit à deux mains, et frappant de toute sa force hercu'éenne 
à droite, à gauche, sur les chevaux et sur les hommes, il jeta 
un désordre épuuvantable parmi eux; mon capitaine arriva 
pendant ce temps avec trente voltigeurs ; nous poussâmes à 
fa fourchette, et ils laissèrent vingt-trois des leurs sur le 
terrain, sans compter les deux pièces. Quant à nous, nous 
n'étions plus que douze. J'ai eu deux de mes caporaux et un 
sergent tués prè< de moi. La balle d'un des hussards m'a en-
levé mon épaulette gauche : j'en ai été quit e à bon compte. 

L'ennemi arrivait en colonne serrée, nous nous repliâmes : 
je me trouvai, je ne sais comment, avec le second bataillon, 
j'avais perdu ma ligue de bataille, on me défendit de rejoin-
dre. On nous massa en colonne. Douze bouches à feu vinrent 
(.'établir à notre droite, elles ouvrirent un feu terrible,—une 
file entière que je touchais coude à coude disparut broyée sous 
le projectile de fer. Cela ne dura pas : trois petites pièces de 
i, nouveau modèle rayé, furent placées au flanc de la colonne 
et ripostèrent. L'une aprèi l'autre, les pièces autrichiennes se 
turent. Nous avons su plus tard que nos pointeurs en avaient 

mis huit hors d'usage. 
Ce jeu ne nous plaisait guère pourtant ! nous piétinions 

sur place ; le cri : En avant ! se fit entendre au moment où 
une décharge de mitraille, venue je ne sais d'où, nous aveu-

glait de poussière et d'éclats de pierres. 
Noua partîmes comme un torrent. C'est alors, monsieur, 

que je fus remué jusqu'au fond des entrailles. Le vent chas-
sait la fumée des détonations, et dans les rapides éclaircies 
nous apercevions une ligne blan he, impassible sous le feu de 
nos batteries, serrant ses rangs pour fermer les vides creusés 

par nos boulets. 
C'était cette masse géante que nous allions entamer à la 

baïonnette : trois décharges terribles nous accueillirent ; morts 
et blessés roulaient en rugissant sur le sol; nous sautions le 
cadavre, nous enjambions le corps étendu, et nous courions 

tcujours. 
A notre approche, un long frémissement courut dans cette 

ligne, il y eut comme un roulis : la vague humaine recula, 
avança pour reculer ensuite; nous arrivâmes la crosse haute, 

tôt, nous nous i 
,1 n'y avait la que des hommes demandant 

cris de courir aux Autrichiens, les mêmes qu 

grands 
minutes 

doute au mo-

bataîilVdont il parle a été 
(11 Notre jeune correspondant ignorait sans 

ment où il écrivait sa lettre que la bataille don 
Sédlatement baptisée du nom ̂ Magenta

} 

recule! » Eu deux bonds,nous les avons refoulés. Ils revinrent 

encore eur nous en tirant, mais inutile! 
Nous ne ripostions pas. La baïonnette! rien que la baïon-

nette! Quelle terreur à ce mot! ils le comprenaient. Ces sabres 
recourbés au bout de nos carabines leur inspiraient une frayeur 
indicible, et cepsndant, monsieur, ce sont de braves soldats 
et il y a de la gloire à les culbuter. L'artillerie éclatait de-
vant, par côté, derrière nous; les ennemis et les nôtres 
étaient également atteints; la mêlée était horrible, la confu-
sion à son comble. Comment faire des prisonniers? On ne de-
mandait pas de grâce, on n'en faisait pas. Dire ce que tout 
ce combat a duré est impossible : dix minutes ou deux heures, 

je ne le sais pas. 
Il y aurait mille incidents a raconter, et une lettre n y suf-

firait pas. Un officier autrichien ajuste mon lieutenant avec 
un revolver; deux coups partent sans le toucher. Le lieute-
nant s'élance sur lui, ils se joignent, se prennent à bras le 
corps ils roulent jusqu'à moi. — J'allais enfoncer ma baïon-
nette dans le dos de l'Autrichien; un grenadier me prévient, 
il se baisse, le prend par le cou et le force à lâcher prise. 
C'était plus humain, nous l'avons fait prisonnier. 11 a 1 

plus poli que celui de Montebello, il a remercié n 

rade. ... 
Un commandant autrichien ramenait sur nous un ba-

taillon déjà chassé deux fois par nos baïonnettes : je 
l'ajuste, il tombe ; cent coups de feu me répondent sans . me 
toucher. Nous nous jetons à corps perdu sur l'ennemi, qui lâ-
che pied une troisième fois dans une déroute impossible a 
décrue. Jo suis allé relever le commandant, il était mort ; la 
balle avait brisé la colonne vertébrale. Je lâchai ce cadavre, 
et j'eus froid. Le lieutenant-colonel m'a pourtant promis la 
médaille militaire pour ce fait; mais je suis encore neuf aux 

émotions, cela me passera. 
Enfin, que vous dirai-je, monsieur? Je ne sais rien déplus, 

sinon que je me suis battu jusqu'au soir ; c est une des der-
nières balles qui a frappé mon mollet, je suis tombe sur le 
coup. Heureusement l'os est sauf, il y aura huit jours de 
charpie à mettre, et tout sera dit. Oa a mis a 1 ordre du jour 

■ trois ou quatre généraux; la garde, que nous avons soutenue 
par un mouvement de flanc, a été admirable d'héroïsme et de 

ete 
cama-

fermeté. Le général Cler, qui est, je crois, du dépàttementdu^ 
Doubs ou du vôtre, a été éblouissant de bravoure ; ses ïoîaa*r 
le pleurent, monsieur, comme ils pleureraient leur mère. Je 
ne sais rien de plus, et j'ai la main fatiguée d'écrire ; ma 
prochaine lettre sera datée de Lodi, où nous allons, dit-on ; 

je vous enverrai plus de détails. 

Je vous serre la main. 
Pour extrait : Albert Dardenne. 

JUSTICE CIVILE 

COUB IMPÉBIALE DE PABIS (3* ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 8 avril. 

CONCURRENCE DÉLOYALE. — FERMETURE DE L'ÉTABLISSEMENT 

RIVAL. —■ EXECUTION DE L'ARHET CONTRE LE CESSION-

NAIRE DE LA PARTIE CONDAMNÉE. 

L'exècutiou d'un arrêt prononçant la fermeture d'un établis! 
sèment rival pour concurrence déloyale, peut être ordon-
née contre le cessionnaire de la partie condamnée. 

Nous rendions compte, dans la Gazette des Tribunaux 

du 22 février dernier, d'un procès en concurrence dé-

loyale et en fermeture d'un établissement rival ds glacier 

intenté par la veuve Danguis au sieur Boux, son ancien 

associé, et du fonds duquel elle s'était rendue adjudica-

taire, et de l'arrêt qui, en confirmant la sentence des pre-

miers juges, avait ordonné la fermeture de l'établissement 

et condamné solidairement le sieur Boux et la demoiselle 

Julia Desbureaax, sous le nom de laquelle Boux avait ou-

vert cet établissement et qui était intervenue devant la 

Gour, en 2,000 francs de dommages-intérêts. 

Lorsque la veuve Danguis voulut faire exécuter cet ar-

rêt, elle trouva dans les lieux le sieur Marius Vidal, fabri-

cant de broderies, passage Choiseul, qui représenta un 

acte d'acquisition de l'établissement et de cession du bail 

des lieux à lui consentis par la demoiselle Desbureaux 

postérieurement à l'arrêt de la Cour, et s'opposa à l'exé-

cution de l'arrêt sur le motif qu'il n'y était pas partie. 

Une ordonnance de référé ordonna la continuation des 

poursuites en ces termes : 

« Nous président, 
« Attendu qu'il résulte du procès-verbal de l'exécution de 

l'arrêt du 19 février dernier, dressé par Siméon, huissier à 
Paris, que M. et Mme Roux ont été trouvés dans l'établisse-
ment de limonadier sis rue Neuve-des-Capucines, 22, dont la 
fermeture a été ordonnée par le jugement du Tribunal de 
commerce, et l'arrêt de la Cour, contre le sieur Roux et la de-
moiselle Desbureaux ; que la cession faite postérieurement au 
19 février 1859, par la fille Desbureaux à Marius Vidal, de 
l'établissement dont la fermeture est ordonnée par décision 
judiciaire devenue définitive, na peut avoir pour effet de pa-

ralyser l'exécution de la iite décision ; 
« Au principal, renvoyons les parties à se pourvoir ; et di-

sons qu'il sera passé outre à l'exécution des jugement et ar-
rêt sus-énoncés, tant entre la fille Desbureaux, Marius Vidal, 
ou tous autres revendiquants trouvés dans les lieux, jusqu'à 
ce que ledit établissement soit fermé et que force reste à 
justice; ce qui sera exécutoire par provision, nonobstant ap-
pel et avant l'enregistrement vu l'urgence. » 

Appel de cette ordonnance par Marius Vidal, qui de-

mandait subsidiairement acte de ce qu'il consentait à ne 

jamais prendre pour employé le sieur Boux. 

Nonobstant cette offre, la Cour, 

« Considérant qu'au moment où l'huissier s'est présenté 
pour exécuter l'arrêt du 19 février 1859, il a trouvé Roux et 
sa femme présents dans l'établissement de glacier sis rue 
Neuve-des-Capucines, n" 22; que Marius Vidal, au contraire, 
le prétendu cessionnaire, n'y était pas encore installé, et qu'il 

n'était pas même présent; 
« Que Marius Vidal, d'ailleurs, ne prétend tenir ses droits 

que de la fille Desbureaux, partie à l'arrêt qu'il s'agissait 
d'exécuter; adoptant-, au surplus, les motifs des premiers 

juges, 
« Confirme. » 

TBIBUNÀL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 18 mai. 

ACCIDENT ARRIVÉ A UN CHEVAL. — GARE DE CHEMIN DE 

FER. — LIEU PUBLIC. 

La gare d'un chemin de fer doit être considérée comme une 
voie publique ; en conséquence, une compagnie qui a ga-
ranti tes accidents de voitures arrivés sur la voie publique 
ne saurait se soustraire à la garantie qui lui incombe, soui 
prétexte que l'accident est arrivé dans l'intérieur d'une 

gare. 

Le 27 décembre 1858, à la gare de La Villette, chemin 

de fer de ceinture, le sieur Thomas, charretier du sieur 

Montéage, conduisant une voiture, blessa grièvement un 

cheval appartenant aux sieurs Moinier et C% dont la voi-

ture était occupée dans l'intérieur de la gare à opérer un 

déchargement. Moinier a formé une action en dommages-

intérêts contre Montéage, qui a appelé en garantie la 

compagnie d'assurances la Parisienne, représentée par 

Bippert, Gouin et C*. La compagnie a repoussé cet appel 

en garantie, prétendant qu'aux termes de l'article 1" de 

la police, elle n'est tenue que des réparations dues pour 

accidents de voiture arrivés sur la voie publique ; que le 

cheval de Moinier ayant été blessé dans l'intérieur d'une 

gare de chemin de fer, l'accident ne rentre pas dans les 

cas prévus par l'assurance. La question était donc de_ sa-

voir si la gare d'un chemin de fer devait être cousidérée 

comme un lieu public. Le Tribunal, après avoir entendu 

M'5 Desboudets et Denormandie, a rendu le jugement 

suivant :" ' 

« En ce qui touche la demande principale : 
« Attendu qu'il résulte des circonstances et documents de 

la cause que l'accident est dû à l'imprudence du préposé de 
Montéage, lequel ne peut dès-lors échapper à la responsa-

bilité: 
« Attendu, quant au préjudice, que le Tribunal a les élé-

ments pour le déterminer, et qu'en présence rie la déprécia-
tion subie pour le cheval blessé, il y a lieu de faire droit aux 
conclusions de Moinier et Ce, en leur allouant la somme de 
700 fr., représentant le prix du cheval, qui devra être en mê-

me temps par eux livré à Montéage; 
« En ce qui touche la demande «a garantie : 
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« Atleniu que Rippert, Gouiu et Cc ne .méconnaissent pas 
le contrat d'assur.ince intervenu entre eux et Montéage; qu'ils 
se bornent à prétendre que ce contrat ne s'appliquait qu'aux 
accidents arrivés sur la voie publique, et que celui faisant 
l'objet du procès aurait eu lieu dans l'intérieur de la gare du 
chemin de fer; 

« Attendu que la restriction invoquée n'a évidemment en 
vue que les maisons particulières échappant à toute surveil-
lance, et non des lieux dont l'accès est incessamment ouvert 
au public comme les gaies de chemins de fer, qu'il n'y a donc 
lieu de s'arrêtera l'objection; 

« Condamne Montéage à payer la somme de 700 fr. formant 
le prix du cheval, aux offres faites par les assureurs de faire, 
en recevant ledit paiement, la livraison du cheval; 

« Faisant droit sur la demande en garantie : 
« Condamne Rippert, Gouin et Ce à garantir et indemniser 

Montéage des condamnations qui viennent d'être prononcées 
contre lui; 

« Condamne Rippert, Gouin et Ceaux dépens dans lesquels 
entreront CPHV ai,v

a
..«i<. - <s«J ™.Jcuuu<s aiouieage vis a-vis 

des demandeurs. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

(Correspondance extraordinaire de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Choisy, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audience du 11 juin. 

AFFAIRE DU DUEL DE PESSAC. 

On se ferait difficilement une idée de l'empressement 

du public à se rendre au Palais-de-Justice. Les déposi-

tions des témoins entendus hier ont donné un nouvel ali-

ment aux conversations et une nouvelle excitation a la 

curiosité. 

A dix heures moins un quart les cinq accusés sont 

amenés ; tous les regards se dirigent sur eux ; le principal 

accusé conserve le même calme et la même attitude froide 

qu'il avait hier. 

Bientôt la Cour est annoncée, et M. le président donne 

la parole au ministère public. 

M. l'avocat-général Jorant : Il y a trois mois, jour pour 
jour, vos prédécesseurs étaient dans cette salle ; ils avaient 
à juger une affaire qui, comme celle-ci, excitait l'attention 
publique. Pendant qu'on attendait le résultat de vos délibé 
rations avec une douloureuse anxiélé, une rumeur se produi-
sit ici ; on racontait qu'un jeune homme, appartenant à une 
famille des plus honorables de la cité, avait trouvé la mort 
dans un bois, près de cette ville, qu'il était tué par un ancien 
ami, autre jeune homme de vingt-trois ans. 

Cette nouvelle douloureuse, personne ne voulait y croire ; 

mais cependant, après vérification du fait, il fallut bien se 
rendre. Car, quelques instants après, Chaîne, naguère brillant 
de jeunesse et d'avenir, élait apporté mort et sanglant chez 
son père. La voix publique s'écria, indignée, qu'il fallait uue 
sévère réparation. A ce moment, on accusa la magistrature 
d'indulgence, on lui reprocha de n'avoir pas arrêté les té-
moins du duel ; on lui demandait enfin des sévérités qui ne 

permissent pas le retour de pareilles catastrophes. Trois 
mois se sont à peine écoulés, et aujourd'hui cinq jeunes hom-
mes comparaissent au banc des accusés. 

Nous voyons auprès du principal accusé un malheureux 
père qui s'obstine à mêler ses larmes à celles de son fils. Son 
rôle nous touche, comme il touchera tout le monde ; mais 
entre ces regrets, la justice doit toujours rester la justice; si 
elle ne s'est pas laissé arrêter aux premières clameurs, elle 
ne doit pas se laisser amollir par le spectacle d'un père qui 
suit la destinée de son fils. 

L'affaire qui vous est soumise a élé l'objet d'une instruction 
lente et laborieuse. La Ceur a confirmé tout ce que l'informa-
lion avait sanctionné, mais elle a pensé qu'il fallait ajouter 
aux griefs reprochés à l'accusé Broustet la préméditation. 

Votre devoir à cette heure est d'examiner froidement les 
faits et de voir si l'accusation est bien fondée. 

M. l'avocat-général recherche les antécédents de Broustet. Il 
appartient à une famille fort honorable. Son père, sorti de la 
bourgeoisie, a su se créer une position dfe considération et de 
fortune. Mais son fils a été loin de conserver intacte l'honora-
bilité que lui avait procurée son [ ère. Il n'était pas mineur 
qu'il avait déjà uee maîtresse en titre, et-l'appartement de sa 
maîtresse é^ait devenu le cercle de tous les jeunes gens désor-
donnés de Toulouse. Il souscrivait des billets dont il refusait 
le paiement. Sa famille eut le malheur de l'envoyer à Bor-
deaux et le plaça dans une maison de commerce : le séjour 
de Bordeaux était mal choisi. 

N'est-ce pas une plaie sociale affreuse, dit M. l'avocat-géné-
ral, de voir dans cette ville magnifique, qui offre tant deres-
sources de tout genre, des jeunes gens qui se livrent à des ac-
tes d'immoralité, qui, dans les cercles, perdent sur parole, 
10,000 fr,., 15,000 fr.? Broustet fils se lia tout de suile avec 
ces jeunes gens, et bientôt il put les dépasser et leur donner 
des leçons! Oh ! quand il est parti de Toulouse, sa mère a 
beaucoup pleuré, son père pleura beaucoup aussi; on eût dit 
qu'ils avaient un vague pressentiment de ce qui allait leur 
arriver à Toulouse. Broustet, dans son département, était en-
core retenu par la pensée de ses parents; mais à Bordeaux, 
rien ne le retenait plus. Il se livrait aux dévergondage s les 
plus excentriques. Une fois il se présenta au bal masqué, sa-
vez-vous comment? Il s'était couvert de la robe de magistrat, 
at avec Grangey, qui jouait le rôle d'accusé, ils exécutaient 
une infâme parodie qui les fit chasser du bal. 

M. l'avocat-général suit pas à pas, dans un réquisitoire re-
marquable, les faits de l'accusation. Broustet a prémédité le 
duel qui devait avoir une issue si fatale; il nourrissait une 
haine implacable contre Chaîne, surtout depuis le refus qu'on 
lui avait fait de *a sœur. 

Grangey a pris une part' déplorable à ce duel. Il faut dire, 
il est vrai, que cet accusé n'est pas au fond un mauvais hom-
me, mais il a voulu faire parler de lui, il s'est figuré, dit le 
ministère public, que cette affaire lui donnerait un air de 
gentilhomme. 

M. l'avocat-général insiste sur les inégalités de chances 
dans le duel; elles étaient toutes à l'avantage de Broustet; il 
était chaussé de manière à pouvoir conserver son assiette fer-

me, tandis que M. Chaine avait des brodequins neufs à talons 
étroits et élevés qui le faisaient glisser; s'il y a une épée meil-
leure sur les deux, c'est „. Broustet à qui le hasard la donne; 
s'il y a un terrain moins glissant, c'est le sien. 

Après avoir passé légèrement sur les autres témoins du 
duel, M. l'avocat-généjal insiste sur la sévérité qne le jury 
doit déployer contre M. Broustet. Le duel doit être flétri et 
atteint parla loi; on voudrait vainement dire qu'il est dans 
nos mœurs; les caractères les plus honorables, les hommes 
appartenant aux plus hautes positions de la société ne se croient 
pas dans bien des circonstances obligés de faire un appel 
aux armes, quand ils sont insultés. Dans l'armée même les 
duels sont devenus moins fréquents, et ils finiront pour y è re 
fort rares. L'opinion publique est très émue: elle attend avec 
une vive impatience la délibération du jury. 

L'audience est suspendue pendant un quart d'heure. 

A la reprise, M" Lagarde, défenseur de M. Broustet, a 

la parole. 

L'avocat soutient l'état de provocation constant de M. 

Chaine contre M. Broustet. Ce n'est pas le relus de la main 
de Mlle Chaine qui put exciter la haine de son client. Ce n'é-
tait pas lui, après tout, qui avait été refusé, ce fut M. Craciel, 
et il continua même depuis ses relations avec la famille 

Chaine; il fut toujours reçu dans la maison. 
Le défenseur rappelle les propos défavorables semés dans 

Bordeaux par Chaine. Qu'on n'oublie pas que le jour où il 
lisait la déclaration des témoins au maître d'armes Gérard, il 
en changeait les termes pour les tourner à son avantage. Il 
va chez une femme, et il dit que M. Brouslet est un chevalier 
d'industrie. Ces bruits se propagent, et M. Broustet, qui avait 
été si bien accueilli au cercle, qui était si recherché, se voit 
tout à coup l'objet d'une froideur générale; il sentait les ef-
fets de la réprobation où tous ces bruits l'avaient plongé. On 
a fort appuyé, dans l'accusation, sur les soins qu'aurait pris 

M. Broustet à se perfectionner dans les armes j mais il faut 

aussi remarquer l'habileté avec laquelle M. Chaine savait ré-

pandre les bruits diffamatoires. 
M" Lagarde représente son client comme un homme qui, 

au mois de mars dernier, était venu à Bordeaux pour le tra-
verser seulement, et non avec la pensée d'avoir une rencontre. 
Son projet était de se rendre à l'armée d'Ilalie, en passant par 
Toulouse, où il voulait embrasser ses parents. Mais malheu-

reusement il voit la fille Valère, qui lui parle de propos dés-
honorants tenus par M. Chaîne. Alors, seulement alois,. il se 
décide à s'arrête? ; d'ailleurs ne pouvait-il pas avoir d'autres 
motifs ? ne connaissait-il pas cette famille Janneau, à laquelle 
il devait tant de reconnaissance"? ne pouvait-il pas avoir la 

pensée de lui faire une visite? 
Je ne sais vraiment pourquoi, poursuit Me Lagarile, on a 

voulu établir contre mon client la préméditation que le juge 
d'instruction avait d'abord écartée comme n'ayant jamais 
existé. Examinons les faits, et voyons si on peut trouver la 
moindre trace de cette prétendue préméditation. D'aKrd 
Brouslet a-t-il le caractère agressif? Mais ce qui avait t'ait son 
succès à Bordeaux, c'était la modération de son caractère, c'é-
tait la douceur de ses mœurs. Cite-t-on des exemples qui an-
noncent chez M. Broustet des dispositions provocatrices? il n'y 
en a pas. On a dit qu'il savait renfermer ses senti ments de haine, 
qu'il élait dissimulé, et on s'appuie surtout surce qu'il a conservé 
à ces débats une attitude calme. Mais ce que vous prenez pour 
du calme, M. le procureur-général, ne serait-il pas de la pros 
tiation morale? Il est là accablé par l'anxiété, il voit tomber 
à côté de lui un de ses amis, qui ne peut plus supporter le 
poids de ses émotions, et vous voudriez qu'il ne fit pas abat-
tu ? qu'il n'eût pas une apparence de sang-froid et de calme? 
Ne voyez-vous pas qu'il est honteux et malheureux de la pré-
sence do son père, que la même honte fait baisier ces deux 
fronts qui se touchent, comme se touchent leurs cœurs? 

Broustet, résolu de s'arrêter à Bordeaux, va au cercle. Tout 
le monde lui tourne le dos; il reçoit de ceux qui avaient 
l'habitude de lui donner la main l'accueil le plus glacial. I 
ne sait d'abord à quoi attribuer ce changement, mais il s'a-
perçoit bientôt que ce sont là les suiles des diffamations de 

Chaine. Quelle est la conduite de celui-ci pendant le séjour de 
Brouslet à Bordeaux? Chaine, messieurs, remarquez bien cette 

circonsiauce, qui n'allait plus depuis longtemps au cercle, y 
vient et se place, pendant que Broustet était appu5é contre la 
cheminée, Chaine se place dans le voisinage en tournant le dos 
à son ancien ami. Pourquoi Chaine n'a-t-il pas parlé à Brous 

tel ? avait-il lieu d'en être mécontent? Broustet, lors de la 
première affaire, lui avait donné toutes les satisfactions dési 
rables. Chaine nourrissait des sentiments de haine contre 
Broustet, ces sentiments se montraient par son attitude au 
cercle, mais ils s'étaient surtout exaltés par cette série de dif 
famations continuelles dont le premier anneau part de chez le 

maître d'armes Girard, et le dernier vient aboutir dans lé be^ 
doir d'une fille publique. 

M" Lagarde établit à son point de vue, et au moyen des 
témoignages, que c'est Chaine qùi a commencé la scène do 
violence au Liltle-Club. Il se peut que, dans un couloir aussi 
étroit que celui où élaient ces jeunes gens, Broustet ait cou 
doyé Chaine; mais le premier soufflet fut donné par celui-ci, 

il redoubla même par derrière après qu'il se sentit frappé au 
visage par le gant de Broustet. 

D'où le duel est-il sorti ? Qu'est-ce qui en a fait unenéces 
site impérieuse? Evidemment c'est le premier soufflet. On a 
diffamé Broustet, cela est constant, quoique cela puisse moins 
se prouver; mais on l'a frappé en public, cela peut plus facile 
ment se prouver, et est aujourd'hui acquis. Ainsi aux provo 

cations morales, aux provocations par les propos injurieux 
sont venues se réunir les provocations violentes, les voies de 
fait. 

Le défenseur tire un grand parti d'une recommandation 
que M. Chaine avait faite à Imbert, l'un de ses témoins: il lui 
avait dit:ll faut mener Broustet carrément, sans cela, il ne se 

battrait pas. Ainsi Chaine voulait le duel, et il le voulait à 
l'épée parce qu'il se supposait plus fort que Brouslet. Voilà la 
vérité révélée dans toute sa puissance. 

Quant aux nombreuses leçons que Broustet aurait prises à 
Paris, elles se bornent à quelques passes qu'il fit rue CaJet, 

avec un prévôt d'armes presque aveugle, qui remplaçait le 
maître qui était malade. Cordebois, dont on a tant parlé dans 
cette affaire, a formellement déposé dans l'instruction qu'i 
n'avait donné aucune leçon à Broustet. 

Le duel de la part de mon client a-t il été loyal? ajoute M 
Lagarde? M. Broustet .c'était un peu fuit.In main, cela est 
vrai, mais cela n'est pas défendu; les chances étaient égale 
ment partagées entre les deux adversaires. La meilleure epée 
fut même donnée à Chaine; celui-ci eut le meilleur terrain. 
Grangey à chaque instant 'relevait les épées, au point que 
Broustet s'écria : « Mais cë n'est pas de bonne guerre, on me 
relève tous mes coups !... » 

Ou a beaucoup reproché à M. Broustet sa- pré'entue insen-
sibilité après la blessure fatale reçue par' son adversaire 
Mais reportez-vous à cette interrogatoire de Debans, et vous 
verrez qu'il y dit que Broustet consterné, .s'éloignait, reve 
nant, qu'il rôdait autour des témoins occupés avec le doc-

teur à donner des soins au malheureux Chaîne. Le cocher qui 
le ramena à Bordeaux a dit que dans le trajet, il avait vu 
Broustet essuyer plusieurs fois son visage. Il raconte l'événe 
ment à un ami qui vient le voir dans sa prison le jour même 
de son arrestation, et il lui dit : '< A ce moment si j'avais eu 
un pistolet chargé, je crois que je me serais brûlé la cervelle 
Je voudrais racheter de tout mou sang ce qui vient d'arriver.» 

Voilà les faits, Messieurs les jurés, provocation de la part 
de Chaine, diffamation, voie de fait, duel parfaitement loyal, 
duel indispensable, inévitable. J'espère que vous ne trouve 
rez pas là des motifs d'une condamnation qui pouvait avoir 
les conséquences les plus graves pour Broustet et pour sa fa-
mille. Il n'y a pas d'exemple qu'un jury ait condamné lors-

que toutes les conditions de loyauté se tiouvaient réunies dans 
le duel. 

Ainsi, messieurs, vous verrez, comme moi, l'absence de 
toute haine, de toute i provocation de la part de Broustet. Ne 
croyez pas que le refus de la main de M"e Chaine ait fait 
naître un ressentiment dans sou âme. Non, ce n'est pas ainsi 
qu'un jeune homme ee conduit; son amour est repoussé, il 
le refoule dans son cœur, il regrette et se tait. Après cette 
demande, qui échoua, M. Chaine. fils et son ami continuèrent 
à se voir, M. Broustet continua à être admis dans la famille. 
Ces deux jeunes gens jouaient au cercle, et la perte au jeu de-
M. Chaine est postérieure à la demande en mariage. C'est 
peut-être un malheur que cette union n'ait pas eu lieu... 
M. Broustet ayant rous les yeux les bofis exemples d'une ho-
norable famille, se souvenant do ceux qu'il avait toujours 
trouvés dans la sienne, aurait entièrement changé, serait de-
venu un parfait honnête homme et une longue carrière de 
bonheur aurait pu s'ouvrir devant lui. 

Vous le rendrez, messieurs, à sa famille, à sa pauvre mère, 
qui me suppliait encore en larmes, ce matin, dans mon cabi-
net, à ce père qui n'a pas abandonné son malheureux enfuit. 
(M. Broustet père pren ! la main de son fils.) il y a dans cette 
cité une famille plongée dans la désolation; v$i;s ne voudrez 
pas qu'après un premier malheur, un autre viâpne frapper la 
famille Broustet. Vous permettrez à ce fils de rentrer dans 
Toulouse avec son père etsa mère. De deux fils avec lesquels ils 

partageaient la tend i esse, c'est le seul qui leur, reste.-\r)o us ne 
voudrez paa leur arracher leur seule consolation, le seul sou-
tien de leur vieillesse. S'il fallait une expiation à nos adver-

saires, ne l'onl-ils pas largement trouvée danjÉa publicité de 
ces débats, dans les tortures de ces deux longues audiences ? 

I Le résumé de M. le président, qui a constamment cap-

tivé l'attention de cet auditoire ému, a duré près de trois 

heures. A onze heures moins un quart, le jury entre dans 

la salle de ses délibérations et, au bout de quarante mi-

nutes, il rentre avec un verdict négatif sur toutes les ques-
tions. 

L'audience est levée à onze heures et demie du soir. La 

nouvelle de l'acquittement se répand aussitôt dans tous 

les lieux publies de Bordeaux. En sortant du palais, nous 

remarquons une voiture qui court avec la plus grande ra-

pidité porter à Mme Broustet la nouvelle de l'acquitte-

ment de son fils. Avant que les jurés fussent revenus dans 

la salle on savait l'acquittement ; des personnes s'ap-

prêtaient à faire une manifestation, et déjà quelques ex-

clamations signiticatives avaient été entendues , mais M. 

le président s'est assuré si tous les hommes de garde et 

les sergents de ville étaient à leur poste, et leur a donné 

l'ordre d'arrêter et de conduire au pied de la Cour toute 

personne qui se permettrait des marques d'approbation 

ou d'improbation. 

Immédiatement après la lecture du verdict d'acquitte-

ment, l'accusé Grangéy s'est évanoui; il a été emporté 

hors de la salle par des amis accourus près de lui, sitôt 

après le prononcé de l'ordonnance de mise en liberté. 

COUB D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

Présidence de M. Marlier, conseiller. 

Audience du 1" juin. 

FAUX TÉMOIGNAGES. — TROIS ACCUSES. 

La religion du serment semble avoir perdu, dans nos 

campagnes, du respect sacré qu'elle impose: depuis quel-

que temps, à chaque session, se déroulent devant la Cour 

d'assises des affaires de faux témoignage. Celle qui ne 

présente à cette audience offre cette particularité que les 

accusés ne sont pas poursuivis pour avoir affirmé des 

choses fausses sous la foi du serment, mais pour n'avoir 

pas déclaré ce qu'ils savaient, pour avoir fait des réticen-

ces dans leurs dépositions. C'est le cas où, dans des temps 

éloignés, étaient appliquées la question et la torture. Au-

jourd'hui l'on arrive à la découverte de la vérité et à la 

satisfaction de la justice au moyen des formes et des ga-

ranties des lois et de la procédure modernes. 

Des trois accusés qui comparaissent aujourd'hui sur 

le banc des assises, deux ont été acquittés ; le troisième, 

l'instigateur du crime, celui au profit duquel le faux té-

moignage a élé rendu, a été condamné. 

Voici les faits, bien simples, qui ont donné lieu à cette 

condamnation qui doit servir d'exemple salutaire. 

Au mois de décembre dernier se trouvaient réunis dans 

le cabaret de l'accusé Benaud, plusieurs habitants de Cor-

ny, parmi lesquels se trouvaient les sieurs Chéry, l'accu-

sé Bedois, et est ensuite arrivé le second accusé Lelor-
rain. 

Des propos diffamatoires auraient été tenus par l'accusé 

Benaud sur le compte de 1a femme du sieur Chéry. Celui-

ci, dont la susceptibilité maritale avait été justement ex-

citée par ces injures, exigea une juste réparation de la 

part de l'accusé Benaud, qui fut cité devant M. le juge de 

paix du canton de Pange. D'après l'accusation, il paraît 

que l'accusé Benaud, pour se disculper, a circonvenu les 

deux témoins qui, à l'audience, devaient faire la preuve 

de la diffamation. Sur la plainte du demandeur, qui avait, 

par ce fait, perdu son procès, et après dis renseignements 

graves qu'ont fournis une première enquête, les accusés 

Benaud, Bedois et Lelorrain furent arrêtés et interrogés. 

Bedois, dès ason premier interrogatoire, a fait l'humble 

aveu de sa faute, et a raconté par quelle* manœuvres et 

de quelle façon il avait été amené à faire devant M. le ju-

ge de paix du canton de Pange une déposilion menson-
gère en faveur du sieur Benaud. 

En dépit des aveux circonstanciés de Bedois, les deux 

autres accusés ont persisté à nier les propos diffamatoires 

que l'un aurait tenus et que l'autre aurait entendus. 

Une longue et minutieuse instruction a eu pour résul-

tat d'envoyer les trois accusés sur les bancs de la Cour 

d'assises, pour qu'ils eussent à rendre compte de leur 

conduite devant la justice. L'accusé Bedois persiste àsou-

nir qu'il a été suborné par l'accusé Benaud. Les deux 

derniers accusés se renferment dans un système absolu 

de dénégations. 

Après une longue délibération, le jury revient avec un 

verdict négatif pour les deux accusés principaux, Bedois 

et Lelorrain, affirmatif pour l'accusé Benaud, en faveur 

duquel toutefois est admis le bénéfice des circonstances 

atténuantes. 

En conséquence, la Cour a déclaré acquittés Bedois el 

Lelorrain, et a condamné Benaud à trois années d'em-
prisonnement. 

(Ministère public : M. d'Hannoncelles. Défenseurs 

M0' Leneveux, Limbourg et Tardif.) 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours farte dans les deux jours qui suivent 

'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai 

son de'Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PABIS, 13 JUIN. 

M" de Brezets, défenseur de M. Grangey, a la parole. 

Son client n'avait aucun sentiment d'hostilité contre M. 

Chaine, el son altitude a été complètement dénaturée. Il 

n'y a qu'à se souvenir que ce témoin relevait avec une 

canne l'épée de Broustet, quand elle aurait pu porter des 

coups trop dangereux. 

Les autres défenseurs déclarent qa'ils renoncent à la 

parole. 

M. le président consulte messieurs les jurés pour sa-

voir s'il doit renvoyer la continuation de l'audience. Quel-

ques uns 'eurandent que l'affaire se termine sans désem-

parer; mais M. le président décide qu'il y aura suspen-

sion jusqu'à sept heures et demie. 

L'audience est en effet reprise à cette heure; on peu! à 

peine pénétrer dans la salle ; la for. o étrillée contient diffi-

cilement les curieux qui se pressent auXjgrilles et à tou-

tes les avenues du Palais. Du reste, darjs toute la ville, le 

résultat est attendu avec la plus vive anxiété. 

Mm" veuve Bredin a fait un grand nombre de testa-

ments, un trop grand nombre même, car c'est là ce qui a 

donné lieu au procès actuel. Par testament olographe, en 

date du 2 juin 1855, elle a légué à Mme Thomassin une 

bague à sept diamants, et un portrait, à M"e Thomassin 

une bague à cinq diamants et à M. Thomassin une somme 

de 1,000 fr. Par un second testament olographe du 26 

juillet 1855, elle a léguéencore à M.Thomassin une somme 

de 1,000 fr. pour les pauvres de sa paroisse ; par un 

troisième du 22 mai 1856, elle lègue à M. Thomassin une 

somme de 2,000 fr. pour lê mineur Eugène Badet, pour 

tes placer, et en servir les intérêts à ce dernier, avec faci-

lité pour M. Thomassin, en cas de décès d'Eugène Badet 

d'en disposer comme bon lui semblera. Par un quatrième 

testament du 2 juin 1856, Mme Bredin lègue à Mme Thomas-

sin un huilier, des salières, des cuillères en argent, et diffé -

rents objets à MluThomassin; à M. Thomassin, une somme 

de 1,000 fr., dont il disposera comme bou lui semblera en 

faveur des pauvres de l'arrondissement de la testatrice, o i 

pour le mineur Eugène Badet, sans être obligé d'en ren-

dre compte; enfin, par un cinquième testament, d i moas 

d'avril 1857, M"10 Bredin laisse à M. Thomassin une 

somme de 1,000 francs pour être employée, trois mois 

après le décès de la testatrice, à secourir les malheu-

reux de sou arrondissement ; elle laisse eu même temps 

au mineur 

quand à M" 

Badet une 
s et à M"" 

rente viagère de 500 f> 
Thomassin, elles «^ï ..• elles soôl bi^n» 

mées dans ce testament, mais leur nom n'est "'^ W 

cunes dispositions testamentaires. Dans t
ou

 Su
'
v
' à-\n 

ments, M. Vignon est nommé légataire uni
068 

M. Meunier exécuteur testamentaire. "^rsel, * 

C'est dans ces circonstances que M. et M
me

 TU 

prétendant que tous ces testaments étaient valahl
as

sir. 

vaient recevoir leur exécution, assignèrent M V'
Set(

ta 

M. Meunier en délivrance pour M'"
e
 Thomassin 1

 8n
°
n

et 

divers à elle légués par les différents testament °^eia 

M. Thomassin en délivrance de la somme du «et P% 
°0u f

r 
montant des divers legs à lui faits 

Les défendeurs répondaient qu'il résultait del 

raison des divers testaments de M"" Bredin <m
a

a
 f^pa, 

nier seul était le témoignage unique et complet i ^
N 

dernières volontés; qu'en ce qui touchait spéciale Ses 

quatre legs de 1,000 fr. que réclamait M. Thoma
6

'
1
'^ 

était évident que ces quatre legs se confondaient w'"' i 

formaient en réalité qu'un seul répété dans cha 

testaments; en effet ils ont tous le même objet ^% 

sont destinés à être distribués aux pauvres par u^'i's 

massin; à^la vérité la testatrice a ordonné, tantôt 

ront distribués aux pauvres de son arrondissement! ^ 
aux pauvres de sa paroisse; mais, dans sa pe,,

s
 i ̂  

évident que ces dispositions avaient le même sens
66
'''

68
' 

En ce qui touchait les 2,000 fr. réclamés n» u 

Badet, MM. Vignon efî^ massin pour le mineur 

met faisaient observer que ce legs contenu dans le taJ 

du 22 mai 1856, avait été remplacé dans les test ' 

suivants par des legs plus simples faits au mineur l??'
8 

et notamment dans le dernier testament par le i
ee

„ ?, H 

rente viagère de 400 fr.; ils ajoutaient que délivrât] 

ce legs avait été faite par eux à la tutrice du mineur R^
9 

et acceptée par elle sans difficulté ni réserve ■ en <• >' 

quence, ils demandaient acte de ce qu'ils étaient n°"i^' 

faire délivrance à M. Thomassin du legs à lui fait ^ 

dernier testament, d'une somme de 1,000 fr. destiné^'
8 

pauvres. Vis-à-vis des dames Thomassin, M. Viffu
6
^ 

Meunier soutenaient que non seulement elles n'av°
U 61 

pas droit évidemment à la totalité des objets lésuesd'
611

' 

les divers testaments, mais que le dernier testamer f"
3 

bornait à porter leurs noms et à laisser en blanc la 1'
Se 

des objets qui leur étaient destinés ; elles n'avaient ) 

droit à rien, mais cependant ils ajoutaient qu'ils eo™°
nC 

taient à leur abandonner les objets à elles légués M- ?" 

testament du 2 juin 1855.
 v 1 e 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Mathieu p
our

 t 

famille Thomassin ; M
e
 Dufaure pour M. Vignon et M« 

Ferdinand Duval pour M. Meunier : 

« Attendu qu'ils invoquent k l'appui de leurs prétentions 
plusieurs testaments et codicilles; qu'en examinant attentive, 
ment la forme et la teneur de ces actes, il est facile de recon-
naître qu'ils sont la reproduction presque textuelle les uns 
des autres ; que les legs, principalement ceux en numéraire 
sont identiquement les mêmes en quantité dans chacun de ces 
actes; que, s'il fallait cumuler tous ces legs au profit des lé. 
gataires particuliers, la fortune de la testatrice, serait bien 
loin de suffire; qu'il est certain que la veuve Bredin, chaque 
fois qu'elle a fait un nouveau testament, avait sous'les yeux 
le précédent, qui lui servait de modèle et de guide; qu'ainsi 
son intention a été de ne faire en définitive qu'un seul testa-
ment, et que le dernier, celui du 18 avril 1847, est le seul 

qui devait, dans sa pensée, être exécuté comme l'expression 
dernière et complète de sa volonté; 

« Attendu que, si la veuve Bredin n'avait pas tenu pour ré-
voqués et non avenus tous ses Jgstaments antérieurs à celui 
d'avril 1857, elle n'aurait pas enlevé à l'un d'eux quelques 
feuillets sur lesquels se trouvaient écrites des dispositions donl 
elle voulait maintenir l'exécution, pour les joindre aux feuil-

lets de son dernier testament, avec mention spéciale qu'elle 
confirmait les dons faits sur ces feuillets, qu'elle n'aurait sans 
doute pas le temps de transcrire de nouveau, y ajoutai)! la 
date de cette adjonction et sa signature ; 

« Attcoiu que lé testament du 18 avril 1857 ne contient au 
nom de Thomassin qu'un legs de 1,000 francs pour les pau-
vres, et en faveur du mineur Badet qu'un legs d'une rente 
viagère de 500 francs par an ; que la délivrance de ce legs a 
été faite à la mère tutrice dudtt Badet; r 

« Attendu, quant à la femme Thomassin et à sa fille, qu'elles 
ne sont pas fondées dans leur demande, puisque leurs noms, 
bien qu'inscrits dans le, testament de 1857, ne tout suivis 
d'aucune disposition en leur faveur... » 

Aadopté le système plaidé au nom des défendeurs, etfixé 

à 1,000 francs seulement la somme qui devait être remise 

à M. Thomassin. (Tribunal de la Seine, 4e chambre ; au-

dience du 3 juin ; présidence de M. Picot. 

— Un jeune maréchal-des-logis de notre armée d'A-

frique a, dans le courant des années 1857 et 1858, sous-

crit au profit de M. Benoux, tenant le restaurant du 

Grand-Tivoli, à Mustapha, des billets pour une somme 

de 1,200 lr, et représentant des fournitures de café et de 

restaurant. Ces billets n'ont pas été payés, et M. Benoux 

a assigné son débiteur devant le Tribunal de la Seine. 

Pour établir le montant de ce qui lui est dû, il apporte le 

relevé de ses livres, et l'on peut y voir qu'on faisait, en 

résumé, fort bonne chère an restaurant du Grand-Tivoli, 

en Algérie ; ce sont des filets aux truffes, des rôtis de 

genêt, des grives, des langoustes; ce sont des vins de La-

cryma-Christi, du Champagne, du grenade, du vin blanc 

kabyle, de la Chartreuse, etc., etc. 

Mais le jeune maréchal-des-logis était pourvu, depuis 

1834, d'un conseil judiciaire, et celui-ci trouva les dépen-

ses exagérées ; les fournitures ont peut-être été fanes, 

puisqu'on les réclame, mais elles excèdent de beaucoup 

les besoins d'un militaire; du reste, la nomination d un 

conseil judiciaire a eu lieu justement pour empêcher 

pareilles dépenses ; le jeune guerrier avait besoin qu
 e
 ̂  

lussent contrôlées, lui qui trouvait moyen de dépe«ser 

quinze jours rien qu'en argent de poche, une somme 

3,200 fr. 

Le Tribunal, considérant que les billets ont pour cau^ 

des fournitures, mais que ces fournitures ne sont p 

toutes de première nécessité, a réduit la créance a 

somme de 700 fr. (Tribunal civil de la Seine, 5' charnu^ 

présidence de M. Labour ; plaidants, M" Fauvei 

Gournot. 

— Un jeune étranger se promenait aux Ç
nam

P
s
"^r 

sées, un immense cigare aux lèvres. » Vous êtes am 
de bons cigares ? lui dit en l'abordant Antoine bezan^, 

un de ces jeunes négociants parisiens en ^
ous

^
l
!

rec
e-

lent les affaires sur la voie publique; je viens d eu^.
 g

. 

voir de l'Amérique du Sud, voyez-moi ça et dite»-
-moi t 

• rien. 
pour six francs la boîte ce n'est pas les donner pour 

'industriel découvre une boîte de pur 
i cig»reS Ce disant,. 

où étaient rangés dans le plus bel alignement des 

longs, dodus, bien renflés, de la plus séduisante w 

rence. L'étranger croit ne pouvoir refuser une si n 

casion, prend la boîte, et donne six francs. „«
a

it rue 
A quelque temps de là, le même étranger pasw ^ 

de Valois-du-Boule, toujours le cigare a la bouiwi •
 rf 

toine Sezanne l'avise, et sans le reconnaître, i
 ]>A

. 

lui offre à acheter une boîte d'excellents cigaiçs 

mérique du Sud. « Très volontiers, lui répond i e ^ 

mais comme je ne puis me charger de P
orier

Tol)9
 deux 

suivez-moi jusqu'à mon hôtel, où je payerai.» j.
iubolir

g 

marchent de compagnie' dans la direction a ,,
ëtrang

er 

Saint-Honoré. « Vous ne fumez donc pas. a
 vendre 

Sezanne ; ce serait un excellent prospectus|
 t Se

-

vos cigares. — Oh ! monsieur, répond humu ̂
 ; 

zanne, je fumerais mes cigares avec lepm»J5„ „
inheS

M 

mais je n'en ai pas les moyensj c 

tVCC le yi"» o- • -upa 
estbon pourles riches 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13—14 JUIN 1859 
569 

,
 mer

 des cigares. » 

ronine l'étranger allait répliquer, celui-ci aperçoit 

sergent de ville, l'appelle, et le prie de le conduire, lui 
un

 n
 compagnon, chez un commissaire de police. Se-

nie n'est pas de cet avis, il prétexte des affaires prés-

entes dans un quartier très éloigné , mais le sergent 

T ville a pressenti à qui il avait affaire et insiste pour 
V

C
 au bureau de police. 

1 e résultat de cette visite a été 1 arrestation de Se-

nne qui comparaît aujourd'hui devant le Tribunal cor-

^ctionnel, sous la prévention de tromperie sur la na-

înre de la marchandise vendue. 

l'étranger, cité comme témoin, déclare que, dans la 

composition des cigares qu'il a achetés du prévenu, il 

, avait de tabac que la feuille qui les enveloppe, et que 

tout l'intérieur ne se composait que de coquilles de mar-

rons grillés. 

le prévenu, vivement : Pardon, si vous plaît, ce n'est 

nws du marron grillé, c'est du pur cacao. 

M- I
e
 président : H n'est pas plus permis de vendre 

our du tabac, du cacao que des marrons. 

P le prévenu ■ Pardon, tout un chacun sait que le cacao 

,,
u

r le
 vrai

 caraque,
 eoute aussi cner

 que le tabac; alors, 

nia'nd on donne de la bonne marchandise pour l'argent, 
L n'est pas en réprimande. 

Le ministère public n est pas de cet avis, et sur ses 
ponclusions conformes, le Tribunal a condamné le mar-

chand de cigares au pur caraque à trois mois de prison 

et 50 fr- d'
a

m
e

"
de

-

_ H était écrit que Suzanne Saint-Martin ne serait pas 

\i»«Delahaye ; ce n'est pourtant pas faute d'avoir fait tout 

qu'il faut P
our cela

»
 ainsi

 qu'on va le voir ; mais si 
M Delahaye n'a pas tenu sa promesse, elle a tenu la sien-

• elle t'avait menacé de le faire condamner comme es-

croc s'il ne l'épousait pas; il ne l'a pas épousée, et le voilà 

levant la P
oncc

 correctionnelle. 

En voyant l'amant volage, on se demande ca que doit 

aire l'amante abandonnée : Delahaye est un gros et lourd 

codier, à la figure sans expression, qui paraît avoir une 
te d'années. cinquau 

Celte affaire,appelee a la huitaine dernière, fut renvoyée 

à aujourd'hui pour entendre l'Ariene délaissée; elle se 

résente, c'est une petite bossue; elle a 32 ans et porte 

fe bonnet des paysannes des environs de Rennes; elle dé-
clare être cuisinière. 

Voici la note dressée par elle, des sommes d'argent 
qu'elle prétend avoir été envoyées Delahaye. 

Envoyé à Rennes, y compris le port de l'argent, 57 fr. 50 
J'ai payé son hôtel garni, 32 50 
Je lui ai donné chaque semaine 20 fr. environ, 

comprenant ses dépenses du dimanche et ses bu-

veltes; pendent cinq semaines, 100 » 
Pour frais d'affi;he<, publications, et pour di-

vers papiers retirés, j'ai payé au moins 18 » 
Pour frais de blanchissage, 6 » 

224 fr. Total, 
Mais j'ai même dépensé plus que cela pour lui. 

Maintenant j'avais prié M. et M"" Mabbon de vouloir bien le 
faire dîner chez eux tous les soirs-; il y a mangé pendant un 
mois et est parti sans les payer; ils réclament 15 francs pour 
nourriture, mais comme j'ai été assez volée comme cela, je ne 
veux point ratifier cette dette qui serait de ma. part autoriser 
le vol. 

Je suis bien forcée de faire le sacrifice de mon argent escro-
qué dont il ne me rendra jamais un sou, mais s'il mérite de 
la peine, je suis bien éloignée de demander à ce qu'il ne soit 
pas puni comme il le mérite. 

Nous allons avoir, par sa déposition, l'explication de 

ce mémoire; ce serait le cas d'ajouter : d'apothicaire, 

car il a été fait par un sieur Chauvigné, garçon de phar-

macie, qui a joué dans cette affaire le rôle étrange d'un 

écrivain public faisantjla correspondance des deux adver-
saires. 

La plaignante : J'avais connu M. Delahaye à Rennes, 

<ioiit qu'il était concierge de l'hospice des fous, que c'est 

le cas de dire que je l'ai connu sous de tristes hospices 

(rires). Pour lors, que, m'ayant promis le mariage, j'avais 

été assez faible pour avoir une faiblesse, qu'il en est sur-
venu un enfant qui est mort. 

Pour lors, au mois de juin, il y a un an, une de mes 

payses allant à Rennes, je lui donne une lettre pour M. 

helahaye, dans quoi je lui demande s'il a toujours l'inten-

tion de m'épouser ; quand ma payse revient, elle me rap-

porte la réponse qui était qu'il voulait bien, mais qu'il 

était sans p'ace, et n'ayant pas d'argent pour venir à Pa-

ris en chercher une, ça no se pouvait pas; qu'il me prie 

, W en trouver nne et qu'il viendra m'épouser. Je lui 

que,pour trouver une place, il faut être surfies lieux 

même, dont je lui |envoie un bon de 25 fr. sur la poste 
Pour laire le voyage. 

Quelques jours après, il m'écrit qu'il a reçu mes 25 fr., 

4
U
 n a couru tout de suite dans son pays pour chercher 

ua
l
)l

ers pour m'épouser, et qu'il a perdu l'argent en 

éc'i'il'
 0t Ue voulmU

 P
a

s mentir lui-même, il avait fait 
nre ça

 P
ar

 m acolitre. Je lui écris que je lui renvoie 
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 .'"sance des plans, devis et cahiers des char-

30 fr.; alors il me répond avec un redoublement de belles 

promesses qu'il va venir m'épouser, et moihien décidée 

a le dénoncer comme escroc s'il ne venait pas. Enfin il 

vient, et il me dit qu'il est bien décidé à réparer mon 

honneur ; en effet, nous voiià affichés et les bans publiés. 

Pendant ce temps-là, il n'avait pas de place, que, pen-

dant quinze jours qu'il a été chez un marchand d'eau mi-

nérale, où il ne gagnait presque rien, qu'il disait ; qu'a-

lors je lui paie son garni, et que je lui avance de l'argent, 

et que je le fais nourrir chez des personnes de ma con-

naissance, M. et M"'« Mabbon. Voilà qu'il remettait da 

jour en jour à me conduire àlamairerie, qu'enfin il finit 

par me dire : « Ça sera pour mercredi prochain. » 

C'est bien, le mercredi je m'habille en mariée; le ma-

riage était pour une heure : j'attends monsieur, il ne 

vient pas. Savez-vous ce qu'il avait fait ? 11 était filé de 
Ia

 ,
veiue

 du mariage, en m'écrivaut une lettre, ou 
plutôt qu'il avait fait écrire par M. Chauvigné, qui se l'é-
tait écrite à lui-même et qui me l'a remise. 

Voici lait tire à laquelle le témoin fait allusion : 

Monsieur Chauvigué, 

Celle-ci sert à vous faire savoir que je viens d'obtenir une 
place à Versailles. 

Comme je me suis ravisé sur mon projet de mariage, je 

iun
S
 ,

 dé a
 rester garçon. Ayez donc la bonté de dire à 

M
 le

 Martin qu'elle tâche de m'oublier et qu'il vaut mieux 
briser maintenant que d'être malheureux dans le ménage. 
J en ai un vif regret, mais le bonheur avant tout. 

Je finis, Monsieur, en vous serrant cordialement la main, 
je vous verrai plustard-

Votre' dévoué! 

DELAHAVE.
 S 

P. S. Je quitte à l'instant Paris, tâchez de ne pas trop la 
frapper en lui disant, la pauvre enfant... 

M. le président : Qu'avez-vous à dire, Delahaye? 

Delahaye : J'ai à dire que j'ai quitté mademoiselle, 
parce qu'elle a passé une nuit avec M. Mabbon. 

La plaignante : Messieurs, c'est pas vrai ; j'ai passé 

une nuit avec M. et M
me

 Mabbon, parce qu'il était trop 

tard ; un simple asile, voilà tout. Monsieur dit ça aujour-

d'hui, mais il ne s'en est pas offensé, puisque depuis il a 

continué à accepter mon argent, toujours censé en atten-
dant le mariage. 

Delahaye : C'est toujours vous qui m'en avez offert pour 

que je vous épouse; je ne m'y suis jamais refusé, seule-

ment j'ai reculé devant ses infidélités et son caractère, 
qui est très désagréable. 

Le témoin Chauvigné est entendu. 

Après avoir exposé les faits que nous venons de rap-

porter, il est appelé à faire connaître les causes du refus 
de Delahaye d'épouser la plaignante. 

Le témoin : Il m'a dit : « Le bonheur avant tout, elle a 

un trop mauvais caractère; j'ai encore d'autres raisons, 

mais celle-là me suffit. » Alors il m'a demandé de lui é-

crire une lettre adressée censé par fui à moi-même pour 
dire qu'il ne voulait plus se marier. 

(C'est la lettre donnée plus haut.) 

Je me suis donc écrit cette'lettre et j'ai été la porter à 
Mlle Martin. 

M. le président : Eh bien! qu'a-t-elle dit ? 

Le témoin •■ Elle m'a prié de lui faire une plainte au 

préfet de police pour dénoncer Delahaye comme escroc 
M. le président : Et vous l'avez faite ? 
Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : Vous avez joué un singulier rôle dans 

tout cela; vous êtes le secrétaire des deux: pour l'un, 

vous annoncez qu'il renonce au mariage ; pour l'autre, 

vous rédigez une plainte contre celui-là ; après cette 
plainte, qu'est-il arrivé? 

Le témoin : Il est arrivé que M. Delahaye, qui avait 
quitté Paris, est revenu. 

M. le président : Que vous a-t-il dit? 

Le témoin : Il m'a dit la même chose; cependant il m'a 
dit que si je voulais la voir, lui parler... 

M. le président : Ah ! vous voilà maintenant chargé de 

rarranger le mariage, de rapprocher ceux que vous avez 
aidés à se séparer. 

Le témoin : Oui, parce qu'il m'avait dit : si elle veut... 

M. le président : Lui donner encore de l'argent? 

Le témoin : Non, vivre en bon accord, avoir un meil-

leur caractère, qu'il voulait bien l'épouser, et il me dit : 

Parlez-lui et vous me direz ce qu'elle vous a dit ; mais 

voilà qu'elle l'a rencontré dans la rue ; elle lui a fait une 

scène, et tout a été rompu; alors, M"
e
 St-Martin est venue 

me trouver pour que je rarrange ces... 

M. le président : Encore?... En voilà assez. 

Le Tribunal condamne Delahaye à trois mois de prison 

et 25 francs d'amende. 

— Si jamais Eléonore Sénéchal devient négrophile, 

nous en serons bien su pris; elle a quatorze ans à peine, 

et dans cet âge si tendre, où. le cœur est sans préjugés et 

sans haine, elle éprouve pour les nègres une répulsion 

dont elle n'a pas hérité de son père, tant s'en faut, car il 

s'est pris d'une passion extravagante pour une négresse 

qu'il est fermément résolu à épouser et à faire ainsi souche 

de mulâtres. 

Eléonore, déjà forcée par son père de faire sa société 

d u ie ]eune moricaude, fille de la négresse, a entievu dans 

i alliance luture une génération de petits morieauds dont 

paterSle
 SœUP

' ** ̂
 a|witté aV6C hoireur la maison 

On l'a arrêtée pour la quatorzième fois, au milieu de la 

nuit, sur la voie publique, et la voici en police correc-

tioonelle, sous prévention de vagabondage. Le père a été 

cite comme responsable. Il se dit artiste chanteur ; il s'est 

aitentendre dans plusieurs cours étrangères et dans 

outes ce les de Paris ; il est décoré comme artiste de 

la médaille de i .rée par la Préfecture de police. 

Interrogé sur sa fille, il répond qu'il a beau la repren-

dre elle _s en va toujours; c'est la quatorzième fois 
qu elle quitte la maison. 

M. le président : Vous vivez avec une femme ? 

Eléonore:' C'est pas une femme, c'est une négresse. 

Sénéchal -.. Monsieur, nous devons nous marier par 

1 entremise de la société de Saint-François Régis. 

M. le président : Enfin, jusqu'ici vous n'en avez pas 

moins donné un mauvais exemple à votre fille ; la récla-
mez-vous ? 

Sénéchal : Je ne demande pas mieux, puisque nous 
avons été la réclamer à la Préfecture. 

Eléonore: Oui,avec la négresse,maisje neveux pas; on 

m envoie chanter dans la rue avec elle, je ne veux pas 

chanter avec une négresse ; et puis papa veut se marier 

avec la négresse, je ne veux pas avoir une négresse pour 

belle-mère ; si on me fait rentrer à la maison, je m'enfuirai 

encore; j'aime mieux aller à la correction jusqu'à la fin de 
mes jours. 

M. le président : Savez-vous travailler? 
vous a-t-il donné un état? 

Eléonore : J'ai été à l'école ; après, il m'a mis dans les 

casquettes ; mais n'ayant pas d'ouvrage, c'est donc de là 

qu'il m'a envoyée chanier avec la négresse ; j'aime mieux 
aller en correction. 

Le Tribunal a ordonné que la jeune négrophobe serait 

envoyée dans une maison de correction jusqu'à l'âge de 

seize ans, et il a acquitté le père comme n'ayant pas man-
qué de surveillance. 

AÏT OOXFT1HX. 

votre père 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE PARIS 

A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

SECTION SUD DU RÉSEAU.—• LYON A LA MEDITERRANEE. 

RueLaffitte, 17. 

Emprunt 3 pour 100 de la fusion.— Emission de i858. 

Empruntât pour 100 de l'ancienne compagnie de Lyon 

a la Méditerranée (I852-I855). 

Le semestre d'intérêts des obligations 3 pour 100, 
échéant le I

ER

 juillet prochain, sera payé à partir de 
cette époque dans les bureaux de la compagnie, à 

Paris, Lyon et Marseille, et par les succursales de la 
Banque de France, dans les villes où la compagnie n'a 
pas de services spéciaux. 

Ce paiement sera fait, pour les trois émissions, à 
raison de : 

7 fr. 5o c. par obligation nominative ; 
7 fr. 3i c. par coupon d'obligation au porteur, dé-

duction faite de £ impôt. 

MM. les porteurs d'obligations pourront déposer 
à l'avance leurs bordereaux avec coupons ou titres à 

1 appui à partir du 20 courant, de dix à deux heures. 

Emprunt 5 pour 100 de l'ancienne compagnie de Mar-

seille a Avignon. 

Le semestre d'intérêts des obligations 5 pour 100 
de l'emprunt de trente millions de l'ancienne compa-

gnie de Marseille a Avignon, échéant le 1" juillet 
prochairî, sera payé à partir de cette époque dans les 
bureaux de la compagnie, à Paris, Lyon et Marseille, 
à raison de : 

23 fr. par obligation nominative; 
24 fr. 35 c. par coupon d'obligation au porteur, 

déduction faite de l'impôt. 

Bonne dtt Pari* du 13 Juin IS5U. 

3 <M> 

4 11* 

Au comptant,D«'c. 
Fin courant, — 

(
Au comptant, D"o. 
Fin courant, — 

63 20.— Hausse 
63 05.— Hausse 

92 75.— Hausse 

92 75.— Hausse 

50 e. 
35 0. 

75 0. 

15 e. 

4 1,2 0[0 de 1825.. 92 50 
4 1|2 0|0 de 1852.. 92 75 

Actions de la Banque. 2800 — 
Crédit foncier de Fr. 645 — 

Comptoird'escompte. 590 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0p91856. 83 50 

— Oblig. 1853,30(0. 
Esp.3 0/0 bette ext.. 
— dito, Dette int.. 39^2 
— dito, pet. Coup.. 
— Nouv.3 0[0Diff. 

Rome, 5 0[o 81 1/2 
Naples (C. Rothsc).. — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 50 millions. 1100 — 
— de 60 millions. 452 50 

Oblig. de la Seine... 215 — 
Caisse hypothécaire. — — 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 202 50 
Comptoir Bonnard.. — — 
Immeubles Rivoli... — — 
Gaz, C" Parisienne.. — — 
Omnibus de Paris. .

t
 9fi0 — 

C» imp.deVoit.de pl. 30 — 
Omnibus de Londres. — — 
Ports de Marseille.. . 137 50 

A TERME. 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

3 Op) 
62 9.1 
92 40 

63 45 62 90 63 05 
■92 75 

4 1[2 0|0 

OHIMIJT8 DE FXBv COTÉS AIT PARQUET. 

Orléans 1225 — 
Nord (ancien), 928 75 
— (nouveau) 795 — 

Est 610 — 

ParisàLyonet Médit. 837 50 
Midi 490 — 
Ouest 520 — 
Lyon à Genève 493 — 
Dauphiné 500 -

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

430 — 
460 — 
155 — 

395 — 

372 KO 
487 50 

Le Théâtre-Français donnera mardi un spectacle des plus 
attrayants. Le Vieux Célibataire, qui vient de reparaître avec 
un grand succès, sera précédé des Deux Ménages et suivi 
d'Un Caprice. Les principaux artistes joueront dans cette re-
présentation. 

— PARC D'ASNIËRES. — Tous les dimanches, grandes fêtes 
musicale et dansante; les jeudi, fêtes extraordinaires, illu-
mination, feu d'artifice, etc., etc. Départ par le chemin de fer 
de la rue Saint-Lazare, toutes les demi-heures, train-exprès 
pour le retour à minuit. 

— CONCERS MUSARD, Champs-Elysées, derrière le palais de 
l'Industrie. — Tous les soirs, de 8 à 11 heures, coucert, pro-
menade. Prix d'entrée : 1 fr. 

SPECTACLES DU 14 JUIN. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Vieux célibataire, Un Caprice. 
OpiitA-COMiQDE. — Le Pardon de Ploërmel. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — L'Enlèvement au Sérail, Abou-Haesan. 
VAUDEVILLE. — La Vie de Bohême. 

VARIÉTÉS. — Ro.*e des Bois, Un Homme nerveux, Drinn. 
GïMNAgn. — Une Preuve 'd'amitié, Mathias l'invalide, Victoire! 
PALAIS-ROYAL. — Tant va l'autruche à Peau, la Chèvre. 
PORTE-SAIRT-MARTUI. — Les Chauffeurs. 
AMBIGU. — Les Mousquetaires. 
GAITÉ. — La Veille de Marengo. 

CtpifUE IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 

FOLIES. — Une Séparation. En Italie ! Magenta, Margot. 
FOLIES-NOUVELLES. — La Princesse Kaïka, Vendredi. 

BouFFES-PARisiENs(Champs-Elisées). — L'Omelette, le Mariage. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnettes. 
LUXEMBOURG. — Le Fils de l'Empereur. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. 

CHIQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Riquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 

de jour. 

PRÉ CAÏELAN. — De 3 à 6 heures, concert par la musique des 
guide', spectacle et jeux divers, photographie, café-res-
taurant. 

RCBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERT MUSARD (Champs-Elysées, derrière le Palais de l'In-
dustrie). — Tous les soirs, de 8 à 11 henres. concert, pro-
medade. Prix d'entrée : 1 franc. 

JARDIN MABILLE. — Soirées musicales et dansantes 1rs mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes les 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 

TA'OIiË I>1<:S 1IA.T1JÙIIËS 

LA GAZETTE M TRIBUNAUX 

Année 1858. 

Prix s Paris, O fr.; départements, G fr. 50 c. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais, 2. 

Imprimerie de A.GUTOT, rueN
9
-des-MathiiFinf ,18, 

B4ISÔS AUTEL1L 
Etude da M" BASETT1, avoué, rue de la Mi-

chodière, 2. 
Vente sur licitation, au palais-de-Justice à Pa-

ris, le mercredi 22 juin 1859, 

D'une MAISON située à Auteuil, canton de 
Neuilly (Seine), rue Molière, 25. — Mise à prix, 
8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1» A M' RASETTI, avoué poursuivant; 2° à 

M* Descours, notaire à Paris, rue de Provence, 1. 
.(9500) 
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Ventes mobilières. 

ÉTABLISSEMENT 
Vente, en l'étude de M« PÉA* •»« .

SA
*?'

T
" 

GILLES, notairo à Paris, le 18 juin 1859, a 

midi, . ..... 
D'un ETABLISSEMENT BE FABRI-

CATION BE FIGURINES ET STA-
TUETTES EN «UTTA PERCMA, sis a 

Pans, rue des Récollets, 11, cité Bonhourc 
Mise à prix, outre les charges : 1,000 fr. 

S'adresser : à M. Brugerolles, liquidateur, rue 

Saint-Honoré, 247 ; „^ 
Et à M* PÉAN BE SAINT-GILLES, rue 

de Choiseul, 2. (9
493

) 

B0NNK BlÉBEliœœ-
iaiime, faubourg Saint-Martin, 181. .(1470; 

COMPAGNIE DU . 

CHEM DE FEU B'ORLÉIB. 
SEItVICE DES EMPRUNTS. 

Le directeur de la Compagnie a l'honneur d'in-
formerMM. les porteurs des obligations d'Orléans, 

des obligations de 1855 de l'ancienne Compagnie 
du Grand Central et des obligations d'Orsay (2' 
série), que l'intérêt semestriel échéant pour cha-
cun de ces titres le 1" juillet 1859, sera paye a 

(34° cou-

(22a cou-

(12e cou-

partir du l*
r
 juillet, à la caisse centrale de la Com-

pagnie d'Orléans, savoir : 
A raison de 25 fr., par obligation des l°

r
 et 2« 

emprunts, 4 p. 0[0 d'Orléans et par obligation 
d'Orsay (2° série), et à raison de 7 fr. 50 par obli-
gation 3 p. 100 d'Orléans et du Grand-Central. 

Ces paiements, en ce qui concerne les titres au 
porteur, seronts ré.iuits, par suite de l'impôt éta-
bli par la loi du 23 juin 1857, savoir : 

Pour les obligations du 1
er

 emprunt 
pou), à 24 fr. 32 c. ; 

Pour les obligations du 2
e
 emprunt 

pon), à 24 fr. 37 c. ; 
Pour les obligations d'Orsay (2« série) 

pon), à 24 fr. 32 c. ; 
Pour les obligations 3 p. 100 d Orléans (13« 

coupon), à 7 fr. 30 c. ; 
Et pour les obligations de 1855 du Grand-Cen-

tral (8
e
 eoupon), à 7 fr. 31 c. 

Comme d'ordinaire, les coupons de titres au 
porteur et les certificats d'inscription de titres no-

minatifs seront reçus, dès le 15 juin courant, de 
dix à deux heures, dans les bureaux du service 
eentral de la Compagnie d'Orléans, rue de_ la 
Chaussée-d'Antin, 11, où il sera donne un reee-
pissé indiquant le jour du paiement. 

Le directeur de la Compagnie, 
C. DIDION. 

Paris, le 10 juin 1859. -(
1477

) 

CHEMS DE m M MIDI 
ET CANAL LATÉRAL A LA GARONNE. 

MM les porteurs d'obligations de la Compagnie 
sont'prévenus que W obligations dont les numé-
ros suivent soat sorties au tirage qu. a eu heu le 

25iob"igSns de l'emprunt du.10 février 1856. 
5

 N«
s
 60,901 à 61,000 

29,101 à 29,200 
122,701 à 122,754 

170 obligations de l'emprunt du 26 juillet 1857. 
i,v 00 .

D
 ^

 s 163j80
,
 à

 -163,900 

246,101 à 246,170 
170 obligations de l'emprunt du 25 novembre 1857. 
imooiiga

 333101 à
 33

5)200 

348,101 à 348,170 

170 obligations de l'emprunt du 28décembre 1858. 
N°» 377,701 à 377,800 

349,801 à 349,870 
Ces obligations seront remboursées à raison de 

500 fr. à dater du 1er juillet prochain : 
A Pa-iis, à la Société générale de Crédit mobi-

lier, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-
tion, allées d'Orléans, 40; 

A Toulouse, chez MM. J. et P. Viguerie. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la Compagnie, 
.(1479) G' POUJARD'HIEU. 

CHEMINS DE FER DU MIDI 
ET CANAL LATÉRAL A LA GARONNE. 

MM. les actionnaires et porteurs d'obligations 
sont prévenus que le coupon semestriel échéant 
le 1

er
 juillet prochain sera payé à rai.-on de 

50 fr. par action, 
7 fr. 50 par obligation. 

Il sera retenu 37 centimes par action au por-
teur, et 19 centimes par obligation au porteur, 
pour l'impôt sur les valeurs mobilières établi par 
la loi du 23 juin 1857. 

Ce paiement aura lieu de dix heures à trois 
heures : 

A Paris, à la Société générale de Crédit mobi-
lier, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-
tion, allées d'Orléans, 40; 

A Toulouse, chez MM. J. et P. Viguerie. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la Compagnie, 
(H78) G

e
 POUJARD'HIEU. 

SOCIÉTÉ DE LMii>uf 
des bassin» Itoolller* de la Loire, du 

Bliôue et de la Saône. 

H. Lassade et Ce. 

Les propriétaires des actions ci-après désignées 
sont vrévenus que faute.de s'acquitter dans le 
délai d'un mois du présent avis, des versements 
en retard restant à effectuer, ces actions seront 

vendues publiquement, sur duplicata, par le mi-
nistère d'un agent de change, à la Bourse de Paris, 
aux risques et périls des retardataires, conformé-
ment aux dispositions de l'article 15 des statuts, 

Savoir : 

25 actions eu un certificat nominatif n° 12. 
25 — — n° 18. 
25 — — n»19. 
25 — — n»2l. 

100 — en 2 certificats nominatifs n0' 5 et 87. 

10 — — nos47et88. 
1 — en un certificat nominatif n° 64. 
Pour l'administrateur provisoire de la société, 
.(1483) Le caissier, ROBERT. 

SOCIÉTÉ FERMIÈRE DE LA 

FMEuIË DE CAROTTE Z IMS 
DE LA MÉDITERRANÉE. 

Le conseil de surveillance a l'honneur de con-
voquer MM. les actionnaires en assemblée géné-
rale pour le samedi 2 juillet prochain, à trois 
heures, salle Lemardelay, rue Richelieu, 100, à 
l'effet d entendre son rapport sur la situation des 
affaires de la société et de prendre telles résolu-
tions qu'ils jugeront convenables, notamment sur 
l'application des articles 38, 39 ei 48 des statuts. 

Les porteurs de 25 actions auront seuls droit 
d'assister à cette assemblée. 

Les titres devront être déposés au siège de la 
société, rue de Provence, 72, trois jours au moins 
avant la réunion. .(148ij 

MINES DE MOLIAIA 
MM. les ac ionnaires sont informés que l'assem-

blée générale annuelle prescrite par l'article 33 
des statuts aura lieu le 30 juin courant, à trois 
heures, rue Ue Richelieu, 100. Pour y être admis, 
il faut posséder au moins 50 actions, déposées au 
siège social, citéTrévise, 26, à Paris, avant le jour 
de la réunion. Les dépôts seront reçus, à dater du 
15, lous les jours non fériés, de onze heures à 
trois heures. 

(1488) Le gérant, J. BOEUF. 



8*0 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 JUIN 1839_ 

(T DE ClARBOSpiS BELGES 
Lo conseil d'administration a l'honneur dJinfor-

m r messieurs les actionnaires, que l'assemblée 

générale du S de mois a décidé que, vu les dépen-

ses nécessitées par les travaux considérables exé 

cutés en 1858, pour la mise en exploitation de la 

concession de Grisœuil, et pour l'amélioration des 

autres é ablissements, il ne serait distribué aux 

actionnaires, à titre d'intérêts et de dividende, sur 

les 8 et demi p. 100 de bénéfices, constatés pour 

l'exercice 185S, que 5 pour 100 du capilal nominal 

des actions, soit 25 francs par action, qui seront 

payés par moitié de 12 fr. 50 c. chacune, soit à 

Frameries, à la caisse de la compagnie, soit à Pa-

ris, chez MM. de Rothschild, banquiers, savoir: la 

premiè.e, moitié à partir du 30 juin contre le cou-

pon numéro 11, et la seconde moitié, à partir du 

30 novembre prochain, contre le coupon numéro 

12. 
Dans cette môme assemblée, le tirage EU sort a 

désigné, pour être amorties et remboursées, les 

actions dont les numéros suivent : 

170, 235, 825, 835, 836, 1,033, 1,093, 1,712, 

1,968,2,363, 2,663, 2,784, 3,147, 3,620, 3,734, 

3 924, 4,255, 4,360, 4,435. 4,655, 4,682, 4,961, 

4,976, 5,529, 7,325, 7,559, 7.725, 7,8i8, 7,940, 

8 052, 8,783, 8,863, 9,29i», 9,344, 9,900, 9,9H, 

10 072, 10,331, 10,363, 10,991, 11,079, 11,208, 

11 234, 11,494, 11,543, 11,770, 14,263, 14,264, 

14 m, 13 014, 15,049, 15,410, 15,872, 17,013, 

17 074, 17,201, 17,217, 17,568, 17,659, 17,720, 

17,862, 18,445, 18,819, 19,485, 19,705, 19,848, 

20,001, 20,030, 21,0364 

Chaque a tion sera remboursée, u partir du 1" 

janvier 1880, moyennant 500 fraues, et en échan 

ge, il sera délivré au porteur une action de jouis-

sance, conformément à l'article 38 des statuts. 

(TlillÂBBO^lGES BELGiS 
Emprunt sle îO:>,000 fr. 

Dans l'assemblée générale extraordinaire du 5 

de ce mois, MM. les actionnaires ont décidé, 

Qu'une somme effective de 700,000 fr. serait 

empruntée pour être plus spécialement alfectée à 

la construction des imposants embranchements 

de chemins de fer qui doivent relier les établisse-

ments de l'Agrappe et ceux de Grisœuil, et de Jo-

limetet Roinge, au chemin de fer de Mous à Haut-

mont. 
C<n emprunt sera fait au moyen d'obligations au 

port-ur à amortir en 37 années, portant 15 francs 

d'intérêts, payables par semestre, à partir du l°r 

juillet prochain, et remboursables par 500 fr. d'a-

près le tirage au sort, qui se fera cluque année, à 

partir de 1862. 
L'émission aura lieu à raison 280 francs par 

action pour toutes les souscriptions qui auront 

lieu avant le 1er juillet prochain. 

La préférence sera donnée aux actionnaires dans 

la proportion de leurs actions. 

La souscription pourra être faite : 

A Frameries, à l'administration de la compa-

gnie. 

A Paris, chez MM. de Rothschild, banquiers. 

A Bruxelles, chez M. Lambert, banquier, rue 

Neuve, 20. 
Et à Mons, chez M. D'ssigny, banquier. 

u nfinAvnr Chales des ,n,ies et de France-
iîl. 11110:1 1 . Vente, échange et réparations. 

41, Cbaussée-d'Antln, au premier. (1344), 

il diverses à vendre, Paris, ban-

lieue et départements. MM. L. 

Charlatet C*, rue de l'Arbre-Sec, 19, de 1 h. à 3. 
(1456J* 

PROPRIÉTÉS 

1ETTÔMI DES TÂCHÉS 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étolfe: 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par h 
■MFMTîilLrÂI S fcfi

 1
 fr. 25 le flacon, line 

ftilfJ llrU.'LLAd Dauphine,8, Paris. 

lOiTO-fflStGTO ::: 
DESTRUCTION COMPLÈTE 

ES PUCES , PUNAISES, 

FOURMIS ET DE TOUS INSECTES NUISIBLES. Emploi 

facile et peu coûteux, — Rue de Rivoli, 68. Se 

méfier des contrefaçons. (1445), 

DENÏS ET DENTIERS FATTET 
rue Saint Honoré, 233, destines à faciliter la pro-

nonciation el la mastication, et exempts des in 

convénients et des dangers qu'on reprocho avic 

raison aux dents minérales et humaines montées 

sur bases monoplastiques d'étain, de plomb ou de 

caoutchouc, annoncées et vendues chaque jour à 

bas prix. (1302), 

1\SECTIC1DE-YICATL:;^ 
Détruisant tous les insec.es. Seul adopté par l'Etat. 

Flac.de 50c.à8 tr.;soulïl.plein dépendre 50 c. et 1 f. 

(1471J* 

Médaille à l'Exposition universelle. 

es la iiarrièredu Trône, unFonds 

marchand de vins traheur avec 

lous les ustensiles ; long bail. MM. L. Charlat et 

O, rue de l'Arbre-Sec, 19, de 1 h. à 3. (1453)* 

riMBffl 

A VENDREZ 

demande ad'rancl,,,. Bécom^t T.^'^S 
universelle. Appareils complet dep„V^fi 

Les Annonces, néeïanie
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trlelles on autre» s
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IMPRIMERIE Ef LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE* 

COSSE ETMARQHAL, LIBRAIRES DE LA COUR 

Place fflauplilne» 17 

OE CASSATION 

entre le Palais-de-Justice et le Pont-Neuf). _ p i s 

E DROIT CIVIL 
d'après SRACfiB.lMB.'IÎ ; par MM. Aubry et «au, doyen et professeurs de Code civil 

de droit de Strasbourg. 3' édition, entièrement refondue et complétée. 6 forls vol in 

tomes 1, 3, 5 et 6 sont en vente. 

a la F 
48 fr 

EMEÎW 

«UliJ 

- Les 

nistration d ment et des Domaines. 1 fort vo 

(NOUVEAU CODE ANNOTÉ DE V\ A-» 

bre, des Droits de greffe et d'hvr''"™ m-

par M. Gagneraux, ancien ch 
1 in-8», 1856. 10 fr. 
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48=B- PENSION »ÈS FAMILLES 
Ce bel établissement, qui compte vingt années d'existence, situé à proximité de la Terra» CHATEAU 

BL'E
 DU 

 . —.WVVwy..T, ,...
N

» ......„
W U

 VA.Ù.^,»,,,,, Di.iit a ^l uAiuiiw ue ia ierrasse et du n ~ ^EUF 

magnifique jardin, se reconnu uide aux familles par le coml'ort de la table et de l'ameublement i„ „iV • , • avec un 
et la modicité du prix. Ecrire franco à la directrice. "'«ment, le choix^dela ngg 

Étude de IIe BOUDIN, avoué à Paris, rue ELouis-1 e-€ - raml, ». 

JEXJPM TM0JV IMÏWH CAUSÉ 

CHEMIN D£ F 
AGRANDISSEMENT DE LA GARE DE PA 

Tableau des offres publié en conformité de l'article §3 de la loi du 3 mai 1841. 

N" 
du plan 
parcel-
laire 

publié 

NOMS DES PROPRIETAIRES 

tels qu'ils sont inscrits aux rôles. 

Berat (Théodore). 

Corvée (François), fabricant de produits chimi-

ques. 

Maillet (Louis), propriétaire du terrain. 
Rousselle, propriétaire des constructions. 

» Maillet (Louis). 
(Maillet (Louis), charron. 

présumés réels. 

DESIGNAT0» 

au cadastre 

Béral (Théodore), propriétaire, à Paris, rue du 

Château-d'Eau, 100. 

Corvée (François), propriétaire rentier, rue de).. 

la Huchette, 13, à Paris. id. 

Maillot (Louis), à Nanteuil-sur-Marne, repré-\p 
senté par M. Dheilly, rue de Jessaint, 8, pro-i

i(
j' 

priétaire du terrain. fjj' 
Roussel (Jean-François), marchand de charbon/^' 

et de bois de chauffage, rue de Jessaint, 18,]^' 
propriétaire des constructions. / 

OSï'res aux locataires. 

003 

604 

LIEUX 

DITS 

Boulevard de la 

Chapelle, 18. 

KATUKE 

des 

Propriétés 

(OSTE.UKClS 

expro-

priées. 

a. c. • 

008 

610 }Rue de Jessaint, 15, 
611 

Maison, I 
Bâtiment l 2 C3 

Cour. ) 

[ Maison, 1 
Bâtiment' 4 

Cour. 

301 
304 
305 
303 

303 

2 26 

OFFRES. 

fr. c." 

19,000 » 

72,000 » 

6,780 » 
\pour le terrain. 

800 » 
jpour le hangar 

et l'é viction de 
M. Rousselle 

Maison boulevard de la Chapelle, 18. fr. 

Mm" veuve Fafonlaine, fabricants de comptoire. 5,500 
M. Dulilleul (Hyacinthe-l.ouis-Joseph),marchand 

de vins trailëur, tenant hôtel garni. 2,000 
MM. Dolty frères, marchands de charbons. 1,500 
Vaduriez, perruquier. 100 
Chevalier, marchand de bric-à-brac. 15 
Guibiolt, marchand des quatre saisons. 20 
Jeanne Février, couturière. 50 
Lelong (Victor), homme de peine. 60 

Maison rue de Jessaint, 15. 
Favard (Claude), traiteur. 800 
Alexandre (Napoléon), marchand de couleurs. 2,000 

(1482) 

Sieur et dameToquet, marchands de vins. 2,000 
Bochet. 42 
Lhérilier. 42 
Flacière. 31 
Grasse (Joseph), facteur au chemin de fer duNord.30 
Chauvallon. 50 
Ganisset. 40 

Messier (Auguste), tourneur opticien. 40 
Douzé. 45 
Ponthieu, aiguilleur au Nord. 17 
Pagès (François), homme de peine. 40 
Delavenne (Hippolyte), peintre en bâtiment. 46 
Yaucher, artiste peintre. "5 

Launay (Pierre), cocher de fiacre. 

Morsol-Lagier, parfumeur. 
Contant, veuve. 
Decresme. 

Veuve Candelot. 
Lambert, mouleur en fer. 
Rouget. 

Veuve Chandorat. 
Audiger. 
Audot. 
.Michel. 
Girardin. 

Millet, concierge. 
Signé BOUDIN*. 

42 50 

88 75 

47 50 

42 50 

45 S 

32 50 
50 » 

41 25 
37 50 

42 50 
50 » 

43 75 
60 

161, rue 

111 il mAWÎ mm Montmartre. 

Succursales :rues de l'Odéon, 44; Laborde, 9;Provence, 52 
VIJYS EUT CERCIdES et en BOLTKIIJIJES. 

SERVICE SPÉCIAL LES MIRONS DE PARIS POUR 
avec réduction des droits de Paris. 

Vins en bouteilles à 45,50,60,75,90 cent, et au-dessus.—Vins en litres à 60 c 
Vins fins pour Entremets et Dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. 

GMTâfilRBSIS 
Vices du sang, im u 111 u v. 

Guérison rapide, sans récidive et 
en secret des maladies primitives 
ou constitutionnelles des deux 
sexes par les BISCUITS dépura-
ils du d'OLLIVIER, seuls ap-

prouvés pur l'Académie impé-
riale de médecine, et AUTORI-

SÉS DU GOUVERNEMENT. Une 
récompense de 24,000 fr. a été 
volée au D' Ollivier pour la su-
périorité de ta méthode. 

A PARIS, UUE SAINT-HONORÉ, 274, au premier étage. 
C nsultations gratuites de midi à 6 heures, et par lettres 
allranchies. — Dépôts dans les pharmacies. (1166) 

S3££{<a£S9giWKiS£ ' . • ■ :-:.-\:!-^-i;',^aj.:..:."..i.ii^iSi 

De J.-P. LAHOZE, Chimîste, Pharmacien de l'École supérieure de Pari 

La supériorité des produits médico-hygiéniques prouve que, tout en con«o™
Q

 « 
aux parfums leur finesse, il était possible de leur communiquer une action rénn w ■ 
pour entretenir la santé des divers organes. Leur composition a été dictée rTi! 
connaissance exacte des sciences naturelles et chimiques, et par une r>"":--' • 
active, pendant 30 années, de préparations destinées à l'usage médical. 

ÉLIXIR DENTIFRICE ÇJSJSS 3& 
lible pour conserver aux dents leur blancheur natu-
relle, au\ gencives leur santé, calmer immédiate-
ment les douleurs ou rages de dents. 
Le fine., 1 fr. 25 c.; les S Jluc., 6 fr. 50 c. 

DAM.™ DENTIFRICE tbre "et'^Gayàc?T
et 

de plus ayant pour base la magnésie anglaise pour 
blanchir et conserver les dents, saturer le tartre, 
l'empêcher de s'attacher aux dents , et prévenir ainsi 
leur déchaussement et leur chute. 

Leflac , 1 fr, 25 c; les 6 Jlac., 6 fr. 50 c. 

0P1ÂT DENTIFRICE Z&^'rlilt 
sant aux propriétés de l'élixir et de la poudre denti-
frice une action toni-stiniulantc qui en fait le meil-
leur préservatif des alléchons de la bouche. 

Le pot, a 553; les 6 pots, 8 fr. 

EAU LEICODERHINE s^!
3
"^ 

prompte et sûre pour dissiper les boutons, coupero-
ses, dartres, feu du rasoir, pour conservera la peau 
toute sa fraîcheur et toute sa transparence. 

Leflac., 3/r.; les 6flac, 15 fr. 

Il jouit de 
toutes les 

propriétés de l'infusion d'anis, pris sur du sucre ou 
dans de, l'eau sucrée. Dans l'eau tiède, après les 
repas, il enlève les résidus qui se logent entre les 
dents. Le flac, Ifr. 25; tes 6 flac, 6 fr. SO. 

ESPRIT D'ANIS RECTIFIÉ. 

LÉMT1F MÉDICINAL me
s
,

arâ
à SAVON 

l'amande attire et au bouquet; l'alcali y est entière-
ment neutrnlisé de sorte que soit pour la barbe, soit 
pour la toilette journalière, il n'irrite jamais la peau. 

Le pain, X fr. SO; les S pains. 8 fr. 

CRÈME DESAYON LÉNITIF MÉDICINAL 
en poudre, et aux. mêmes odeurs que le savon lé-
nitif, spécialement pour la barbe, et chez les 
femmes et les enfants pour la toilette du col, des 
bras, du visage, et pour les frictions dans les bains. 

Le flac, V.fr.; les S flac, lO fr. 

VINAIGRE DE TOILETTE AROMATIQUE 
pour dissiper instantanément le feu du rasoir, et faire 
disparaître les rougeurs du visage, taches de rous-
seur. Leflac, Ifr.; les 6 flac, S fr. 

DÉTAIL : Pharmacie LAROZE, rue Neuve-des-Petifs-Champs, 26, Paris 

GROS ET EXPÉDITION, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, Paris. , 

On évitera la contrefaçon à l'étranger en exigeant que chaque produit porte le 
timbre du gouvernement français sur la signature J.-P, LAROZE 

EAU LUSTRALE H^ÏZ^ 
ter leur chute, les empêcher de blanchir, calnw X 

démangeaisons, et faire disparattreles pelUca!asi« '' 
ses ou farineuses de la tête, .en guérir les roJS' 

Leflac., 3 fr.; les 6 flac, 15 /;■ 

HUILE DE NOISETTE P4RFMÉF 
pour la toiletfe conservatrice des cheveux, pour 

medieràleur sécheresse et atonie, surtout chez K 
enfants. Leflac, 2/r.; les S flac, 10 fr 

COLD CREAI SUPÉRIEUR Pa^ft 
renilre plus blanche, prévenir les rides, et conserver 
au teint sa fraîcheur, et à la peau sa transparence 

Le pot, Ifr. SO c; les 6 pois, Sfr. 

EAU DE COLOGNE SUPÉRIEURE &Z 
sans ambre, d'une efficacité reconnue pour les bains 
fortifiants et pour les frictions hygiéniques. 

Leflac, Ifr.; les S flac, 5 fr. 

PASTILLES ORIENTALES 
fectionnées par J.-P. Laroze. Elles sont précieuses 
pour les fumeurs et les personnes qui ont l'haleine 
désagréable. Une seule pastille au réveil change 
l'état pâteux de la bouche en une saveur fraîche, el 
rend à l'haleine sa pureté primitive. 

La boîte, 2 fr.; la demi-boîte, 1 fr. 

EAU DE FLEURS DE LAVANDE COSMÉ 
tiqu e 

très-recherché, pour la toilette journalière, comme 
tonique balsamique, pour enlever les démangeaisons 
raffermir et rafraîchir certains organes. 

Le flac, 1 fr. SO c.; les 6 flac, 8 fr. 

ESPRIT BE MENTHE SUPERFIN
 P

p
â
t 

avec la menthe en fleurs, bien supérieur aux. ï.wix 
de Méiisse, des Jacobins dans l'apoplexie, tremble-
ment des membres, vapeurs, spasmes. Il entretient 
la fraîcheur de la bouche, enlève après les repas les 
résidus qui se logent dans les interstices des dents, 

Leflac, 1 fr. S5 ef; les 6 flac, 9fr. 50 c. 

pour prévenir le grisonnement des cheveux, arrêter 
leur chute, les fortifier et les embellir. Elle est pré-
parée à la violette, à la rose, au jasmin, au bouquet, 

Le pot, 3fr.; les S pots, 3-Sfr. 

Vente* mobilières 

A3NTE PAR AUTORITÉ SE JUSTICE 

Le 13 juin. 
; Rue du Luuvre, 8. 

Consixlant en : 
(6256) Monture en bois.cadres'dorés, 
Èiglaces, tableaux de Rubens, etc. 

Rue du Mail, 27. 

(GIB7) Bureaux, pupitres, bascule, 
tables, carton, asphaltes, etc. 

Rue Grange-Batelière, 5. 
(6ïn», B ilfel,armoire à g ace, chai-

ses, commode, fauteuils, etc. 
Hue du Louvre, 8. 

(G259) Montres en bois, glaces, ca-
dres dorés, tables, tableaux, etc. 

En l'Iiôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Ilossini, 6. 

(620O1 Tables, bureaux, chaises,fau-
teuils, tapis, coffre-fort, etc. 

(6261) Meubles divers, comptoirs, 

cols, cravales, etc. 
(62S2) Buffet, carafes, vases, porte-

liqueurs, verres, chaises, etc. 
(6263,1 Tables, chaises, lits, matelas, 

couvertures, fauteuils, etc. 
(CJOi; Chaires, tables armoires, bu-

reaux, pianos, pendules, etc. 
Le i* juin. 

(6263) Tables pliante et à ouvrage, 
fauteuil, pendule, flambeaux. 

Passage du Désir, boulevard de 
Strasbourg. 

(«M6) Quincaillerie, tabletterie, par-

fumerie, etc. 
Rue Notre-Dame-de-Lorette, 8. 

(0267) Fauteuils, chaises, armoire à 
glace, table de nuit, pendule, etc. 

Le 15 juin. 
Boulevard de Strasbourg, 26. 

(8368) Tables à dessiner, bureaux, 
commode, canapé, rideaux, etc. 

Hue de Viarmes, 7. 
(6269) Séparation en bois vitrée,bu-

reaux, eartonnier, tables, etc. 
Rue du Petit-Hurleur, I. 

(6270) Comptoir, pupitre, corps de 
tiroirs, glace, monlres, etc. 

Rue, Vivienne, 20. 
(6971) Comptoir, glaces, chaises, bu-

reau, châles, burnous, etc. 
Hue du Perche, 4. 

(6272) Tables, chaises, bureau, ri-

deaux, commode, elc. 
Piae.e Dupleix. 

(6273) Comptoir de md de vins, ta-

bles, chaises, épiceries, etc. 
HOtei des Commissaires-Priseurs-

rue Rossini, 6. 
(0271) Chaises, tables, fauteuils, ca-

napé, armoire, commode, fie. 
(62;;,; Canapés, tables, tapis, bu-

reaux, glaces, fauteuils, etc. 
(5276) JapuiH, robes, lorgnettes 

corsets, boltincs, serviettes, etc. 
(8277) Table-bureau, casier, coin-

t. mode, consoles, glaces, etc. 

(6278) Comptoirs, rayons, glaces, 
app. à gaz, étoffe de drap, elc. 

(6279 j Tables, chaises, labourels, 
comptoirs, casseroles, plats, etc. 

Le 16 juin. 
(6280) Commode, armoire à glace, 

fauteuils, chaises, pendule, etc. 
(628H Meuble de salon, bibliothè-

que, piano, armoire à glace, etc. 
(0282 Bureau,ehaises,glaep,montres 

vitrées, cadres, moulures, etc. 

La publication légale des actes de 
lociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dani-
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette da 

Tribunaux, le Droit, et le Journal ge-
lêral d'/j)iclies, dit Petites Jijiches, 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la com-
pagnie pour la fabrication des 
compteurs à gaz, connue sous la 
raison sociale SCllOLEfiKLD et O, 
dont le siège est à Paris, rue Pé-
trelle,I5, ladite délibération prise 
le trente et un mai mil huit cent 
einquant -neuf, el enregisir. e à Pa-
ris, burea i des actes sous seings 
privés, lè onze juin suivant, folio 
196, verso, case *, par Pommey, qui 
a perçu les droits, il appert que M. 
John BKUNT, demeurant à Milan, 
a élé nommé gérant de la société, 
en remplacement de M. Thomas 
SCHOLKFIELD, décédé, pour entrer 
en fonctions le premier juillet mil 
huit cent cinquante-neuf, jour où 
doit cesser l'administration judi-
ciaire conférée à M. Mauger, et qu'il 
a été apporté aux statuts sociaux 
l,s modifications et additions ci-

après : 
Article I". Au dernier paragraphe 

de cet article et après les mots : 
« élrangère à son objet spécial, » 
il sera ajoulé ceux-ci : « sans l'as-
sentiment de l'assemblée générale 
des actionnaires, ou au moins l'ap-
probation préalable du conseil da 
surveillance. « Puis il sera fait l'ad-
dition suivante:» Toute création ! 

ou changement de succursale ne 
pourra avoir lieu qu'en prenant l'a-

vis de ce conseil. » 
Art. 2. Il sera ajoulé en suite de 

cet article : « Toutefois la société 
pourra être prorogée, dans les 
cinq dernières années de celte du-
rée, par une décision de l'assemblée 

générale. » 
Art. 3. Le second paragraphe est 

remplacé par celui-ci : « La raison 

sociale sera : J. BKUNT et C«. » 
Art. 9. Il demeure supprimé. 
Art. 15. Les deux premiers alinéas 

seront remplacés par ceux-ci : » Le 
gérant administrera, tant active-
ment que passivement, les biens et 
affaires de la sociélé. Il aura la si-
gnature sociale. » Dans le troisième 
alinéa, et après les mois : « tout ou 
oarlie des immeubles, » il sera in-
lercalé ces mois : « et des succursa-
les. » Les deux derniers alinéas ae 
l'article seront retranchés. 
feArt. 17. 11 sera fait l'addition sui-
vante : « Et si les aclionnaires a-
vaient à se plaindre de la gestion 
du gérant, le conseil pourra, s' 1 le 
jugé convenable, convoquer l'as-
semblée générale, â l'effet d'élire un 
nouveau gérant. Les deux tiers au 
moins des actions émises devront 
Btre représentés a celle assemblée 
pour délibérer valablement. » 

Art. 18 Le premier paragraphe est 
remplacé par celui-ci : « Kn cas de 
décès du gérant, la sociélé ne sera 
pas dissoule. » El, à la suile du se-
cond paragraphe, il sera ajoulé : 
« Si le gérant venait à cesser ses 
fonctions par suite de décès ou au-
trement, il sera pourvu â son reinf 
placement par une assemblée des 
actionnaires convoquée extraordi-
nairemenl, et sur la présentation 
du conseil de surveillance. Dans 
l'intervalle delaeessalion des fonc-
tions du gérant, l'administration 
de la société sera conliée à un ad-
ministrateur provisoire nommé par 
une ordonnance de référé, à la di-
ligence du conseil de surveillance » 

Tout pouvoir a élé donné à M. 
Mauger pour la publication légale 
de la délibération dont s'agit. 

Pour extrait : 
MAUGER, 

rue du Marché-St-IIonoré, H. 
(2094)-

D'un acle sous signatures privées, 
en date, à Paris, du trente-un mai 
mil huit cent cinquante-neuf, en-
registré audit Paris, le huitdudit, 
folio 190, reelo, case 2, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, il appert : qu'une 
sociélé en nom collectif à l'égard 
de M. Théodore-Slanislas HElIDIÎ, 
tourneur en bois, fabricant d'arti-
cles d'élalages, demeurant à Paris, 
rue Fontaiàe-au-Roi, nu 60, peul gé-
rant responsable, et en comman-
dite à l'égard d'une autre personne 
dénommée audit acte, a éié formée 
pour le commerce de tourneur en 
bois, fabricant d'articles d'élalages. 
La durée de la sociélé est fixée à 
dix années, qui ont commencé à 
courir du premier octobre mil huit 

cent cinquante-huit, pour finir à 
pareille époque de l'année mil huil 
cent soixante-huit. Le siège de la 
sociélé est à Paris, rue Fontaine-au-
Roi, n° 60. La raison sociale sera 
HEUDE et C1". La signature sociale 
appartient à M. Heude, seul gérant 
responsable, qui ne pourra en faire 
usage que pour les besoins el af-
faires de la société, à peine de nul-
lité. Le commanditaire apporle dans 
la société une somme de cinq mille 

francs. 
Pour extrait : 

G. BELLISSENT, mandataire, 
2090) 387, rue Saint-Martin. 

D'une délibéralion prise le trente 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
par les aclionnaires convoqués en 
assemblée générale de la société en 
commandite et par actions, con-
nue sous la raison sociale MAU-
GE. SCHMID et &, dont le siège est 
â Paris, rue d'IIauteville, n" 66, l'o 
riginalde laquelle délibéralion porte 
celle mention: Enregisirêà Paris, 
septième bureau, le onze juin mi 
h lit cent cinquante-neuf, folio 63, 
reelo, case 3 ; reçu cinq francs et 
pour dixième cinquante centimes. 
(Signé) Molinier ; a élé extrait ce 
qui suit : la démission de.M.Mauge, 
I ira des associés, est acceptée. Les 
affaires de la société seront dirigées 
et adminislrées par le seul gérant 
restant en l'onction, M. Schmid, le-
quel réunira en ses mains tous les 
drobs et pouvoirs de la gérance, ce 
qu' l a accepté provisoirement el 
pour les affaires antérieur, ment 
('ailes, qui ont été l'objet de lettres 
de change ou traites tirées sur la 
sociélé Mauge , Schmid et O', ces 
lettres ou traites pourront êlre 
acceplées de la signature Mau-
ge, Schmid et O'. L'assemblée a 
décidé, en outre, différentes modi-
fications et extensions de l'article 
dix des statuts sociaux. La raison 
sociale sera désormais SCIIMID et 0". 
Extrait par M' Fovard, notaire»* 
Paris, soussigné sur l'original de 
ladite délibéralion. certifiée vérila-
ble, signée et déposée au rang de 
ses minutes, par acle du dix juin 
mil hiiit cent cinquante-neuf, en-
registré, conlenant pouvoir au por-
teur d'un extrait de faire, publier 
celte délibéralion partout où besoin 

s rai t. 
(2093) Signé : FOVARD. 

D'un acte du huit juin mil huit 
cent cinquante-neuf, l'ait entre M. 
Charles AKON, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue de Grammont, n° 
Ut; M. Henri GELIS, banquier, à 
Paris, rue du Cherche-Midi, n° U; 

M. Philippe POIRIER DE SAINT-
CHARLES, fondeur, demeurant k 
Genlilly, il appert : qu'il v a entre 
les susnommés une sociélé en nom 
collectif, sous la raison POIRIEn DE 
SAINT-CHARLES el C» ; qu'elle a 
pour objet l'exploitation de procé-
dés brevetés et la fabrication des 
caractères d'imprimerie; qu'elledoil 
durer douze ans, à compler du 
quinze juin courant; que son siège 
est dans le départementde la Seine, 
et en ce moment i Genlilly ; qu'elle 
est administrée parles trois asso-
ciés conjointement, et que M. Aron 
a seul là raison sociale. 

(2088) E. Dt'RREl'lLH. 

COMPAGNIE DES SALINS DU MIDI. 

D'une, délibéralion de l'assemblée 
générale de, la compagnie des Sa 
lins du Midi, statuant comme as 
semblée extraordinaire, aux termes 
de l'article 32 d.s statuts, en date à 
Paris, du sept juin mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré â Paris, 
le onze du même mois, folio 196, 

case 9, par lo receveur, qui a perçu 
les droils, il appert : quo la dure 
de la société A. RENOUARD et C" 
connue sous la dénomination d 
Compagnie des Salins du Midi, a élé 
prorogée jusqu'au Irente-un décem-
bre mil neuf cent seize, et que l'é-
poque de la clôture des exercices u 
élé fixée au Irenle-un décembre de 
chaque année. 

Pour extrait : 
(2095; A. RENODARD. 

Etude de M" FRAYSSE, huissier à 
Paris, rue de la Monnaie, n» 9. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal ue commerce de la Seine le 
premier juin courant, il appert que 
la sociélé dont le siège est â Paris, 
rue Croix-des-Peiits-Champs, n° 7, 

formée entre le sieur Jean-eierre 
VËKNAY,propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Monlhabor, n" 10, et M. 
Fortuné OBCORÏE, bandagiste, de-
meurant â Paris, rue Croix-des-l'e-
tits-Champs, n° t, pour l'exploita^ 
tation d'un brevet délivré le trois 
janvier mil huit cent quarante-cinq 
pour l'emploi d'une nouvelle subs-
tance comme corps élastique, a été 
dissoute, et M. Delacroix nommé 
liquidateur. 

Pour exlrait : 

20S6) Signé : VERNAY. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu 
nieation de ' > ■ o nplabilité dos fait 
litesqui les concernent, les samedi,;, 
da dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS ÎIE FAILLITES 

Jugements du 9 JUIN 4859, gui 

Uclareni la faillite ouverte el en 
ixent provisoirement l'ouverture au 

Ht tour t 

Du sieur POUBRET DES G AU 11 S 
(Antoine), négoc, rue Duphot, 12; 
nomme SI. Sauvage, juge-commis-
saire, et M. Breuillard, place llréda, 
8, syndic provisoire (N° 16063 du 

gr.). 

CONVOCATIONS SX CM2.4JSCIE»?. 

ScniliWités â se rendre au Tribun/1 
<t commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, M H. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS CE STSDIC8. 

Du sieur VIEL jeune, négoc, pas-
sage Lafavelte, 5, le, 18 juin, à 3 heu -
res (N« 16033 du gr.). 

l»t>ur assister «i l'assemblée dans la 

lutlle M. le juge-commissaire dait le.\ 
•ssnsutter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux- syndics. 

NOTA. Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossements de ces failNtes, n'é-
ant pas connus, soul priés do re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséuuentcs. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur SOLVET fils (Louis-Fran-
çois), tailleur de pierres à Montrou-

e, chaussée du Maine, 109, le 18 
juin, ù 3 heures (N- 13932 du gr.). 

Pour tire procède, sous ta pres:-

ience de Sf. h juge-commissaire, a:ix 
vérification et aljirmatlon de leurs 

iviances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

3réanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
réaucts remettent préalablement 

<eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORIiATS. 

Du sieur DELENTE et C;% négoc., 

rue Notre-Dame-de-Nazarelh, 55, 
le 48 juin, à 4 heure (N° 14734 du 

gr. ). 

Pour entendre lo rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
élut d'union, el, dans ce dernier cas, 
être Immédiatement conmltés tant sur 

les faits de la gesuen que sur l'utilité 
au maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il no sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de, la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport dés syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur ROMMETIN (Théodore), 
nég. en merceries et passemente-
ries, rue Dauphine, 25, le 48 juin, à 

3 heures (N° 15700 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, daw 
ce cas, donner leur avis sur l'utilit 

du maintien ou du remplacement de> 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que le* 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITRES, 

S«)i(ini>«(îî à produire, dans le dé 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes d réclamer, Mb 
les créanciers: 

Du sieur MAURIN fAlexis), fabr. 
de chaussures, rue du Vieux-Co-
lombier, 8, entre les mains de M. 
Crampe!, rue Si-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N» 46001 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 498 
de la loi du38 matmi, êtreprocédi 

a la vérification des créances, qu 
commencera immédiatement arpéi 

l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LOGEAIII) (Denis), md de nouveau-
tés, r. Tronehet, 17, en relard de, faire 
vérifier et d'affirmer leurs créances, 
soul invités à se rendre le 18 juin, 
â 1 heure précise, au Tribunal f!e 

commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 

présidence de M. le juge-çora^ 
saire, procéder à la vérfca lio «J 
l'affirmation do leursdites créante" 

(N» 45644 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiée'*J 

més du sieur LEFKRT (I^H 
da vins-logeur â Bellevi"^<»B 
vard de Belleyille. 4Sl ta. P & 
se présenter chez M. o-iIjti, ) „, 
rue Neuve-Saint-Augustifi. 
toucher un dividende de i» ^

 iu 
première répartition (« 

''MM. les créanciers vérij* «f f JÇ 
més de dame rONTET

;
, "

 rt ic
i 

tel des Capucines, h?fX
t
ésestf 

Capucines, 37, peuverdf
 ru(!

 ,le 

chez M. Decagny, ?l»"'Vunêi"-
Greffulhe, 9, Pourtoa^ ,

00
,
 deU

-

dendedell ^f/^
r
 iu°'

1 (V 

xième et dernière rcp<" 

14709 du gr.); ■néset»""' 
MM. les créanciers yériu

 p
 |,|,. 

més du sieur GOVON 
Fidèle), md clou 1er. ru £ 
Montagne-Ste-Gene itve.

 n
t 

vent se> présenter chez Jj-poofW" 
net, syndic, rue Cadet, 43. V

(
,„ . 

cher un dividende de S I ^(S 
nour 100, unique rêpan 

15158 du gr.). 

 ~ TTwn I>
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ASSEMBLEES DU 14 JUW 

NEUF mma>»'SS£^W. me, négoc. en uenui£»
 £|

, r 

après conc.-oauii.■ 

;al'é, conc.-rUUiK
 llt)

. 
^missionnaire, oe , 

nm : Vassau, >'lD-
m

'
rta

 de ''l'f" u«* 

-Géreniet.eafW»' J 

compte. ifnihorez, "%), A 
DEUX HEURES f;'e„li,C^'

11U 

ouv. -:."'» 

L'un aes««!»>TïN. 

Enregistré à Paris, le 

Keçu deux francs vingt centimes. 

Juin 1859. F» IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 

. Certifié l'insertion sous le 

18, Pour légalisation de 

Le Maire du Ie' 

la signature Ad^T, 

arrondissent. 


